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2019, année 
d'Élection 
européenne

Elles se dérouleront, en France, le dimanche 
26 mai 2019, de façon à élire les 79 députés 

européens qui représenteront la France au Parlement 
européen. Suite au « Brexit », la France disposera de 5 
eurodéputés supplémentaires (74 en 2014).
Le principal changement par rapport aux dernières 
élections de 2014 est le retour aux listes nationales 
(circonscription unique pour le territoire national) et, 
donc, l’abolition des circonscriptions régionales.
Les règles de la représentation proportionnelle 
à scrutin de liste à la plus forte moyenne, sont 
appliquées. Les partis ayant obtenu plus de 5% des 
suffrages, bénéficieront d’un nombre de sièges 
proportionnel à leur nombre de voix.

Il n’est pas inutile de rappeler la composition de 
l’Union Européenne, structure très particulière, 
fonctionnant selon des règles contenues dans deux 
traités fondamentaux (sur le fonctionnement de l’UE 
de 1957 et sur l’UE de 1992 ou traité de Maastricht) :

- un Conseil Européen (composé des chefs d’Etat 
et de Gouvernement nationaux), qui définit les 
orientations et les priorités politiques

- un Conseil de l’Union Européenne (composé 
des ministres de ces différents Etats), qui adopte 
les lois et, coordonne les politiques

- la Commission Européenne (composée 
d’un commissaire par Etat membre, soit 28 
commissaires).

- le Parlement Européen (composé des députés 
élus directement par les citoyens), qui dispose 
d’un rôle exécutif et législatif à travers ses diverses 
commissions.

Ce sont dans ces commissions que l’on retrouve 
présentes les sources d’influences des lobbies 
(représentants du secteur privé), considérés comme 
experts, à qui les « politiques » (députés) confient trop 
la partie « technique » du travail législatif.
Le lobbying est ainsi la véritable plaie du 
fonctionnement démocratique des commissions 
du Parlement.

Depuis 1979, ces élections n’ont jamais beaucoup 
mobilisé, les taux d’abstention étant, partout, élevés. 
Est-ce la conséquence de la difficulté, pour les 
électeurs, à identifier les enjeux de leur vote ? 
A l’image des dernières élections nationales, on peut 
craindre de voir la disparition des majorités classiques 
(type gauche-droite), au profit de la montée des 
conservateurs, des eurosceptiques, des populistes 
qui progressent dans tous les pays de l’Union 
Européenne.
Les enjeux prioritaires sont donc simples  pour 
nous : 

• Résister à la tentation de l’abstention, car elle 
fait le jeu de l’extrême droite et des populistes 
qui, eux, vont voter dans ce type d’élections 

• Lutter contre les politiques libre échangistes, 
en évitant de tomber dans le protectionnisme 
et en redécouvrant les vertus d’une solidarité 
organisée autour de la prise en charge des 
besoins de l’économie (et pas seulement de 
la finance), mais aussi des peuples (fiscalité, 
social), plutôt que de ceux des lobbies.

Roger LESCOUTE  
Maire de Soues

ÉDITO



4 BULLETIN MUNICIPAL SOUES N°67 • DÉCEMBRE 2018 

Le Syndicat Intercommunal Adour-Alaric, gère 
l’assainissement collectif et non collectif sur les 

communes d’Aureilhan, Barbazan-Debat, Séméac et 
Soues. Il traite également les effluents d’Allier, d’une 
partie de Tarbes et d’Orleix. Cela représente une 
population de plus  de 20 000 habitants, raccordée 
sur un réseau de 148.5 km qui transporte les 
effluents vers la station d’épuration d’Aureilhan, en 
vue de leur traitement.
Les travaux effectués cet d’été, à Soues, concernaient :
1 – Le renouvellement des branchements et la 
mise en séparatif du réseau unitaire.
Le Syndicat a investi sur son réseau d’assainisse-
ment, avenue Henri -Barbusse (secteur Alstom – 
pont autoroute A64 – côté impair).
L’enjeu était d’améliorer la qualité du service public 
d’assainissement collectif,  mais aussi la qualité du 

milieu naturel aquatique et de limiter l’apport d’eaux 
parasites dans les réseaux d’assainissement lors de 
fortes précipitations.
Techniquement l’opération a consisté à réhabiliter 
20 branchements d’assainissement, jusque-là 
raccordés sur un réseau de type unitaire, pour 
les raccorder sur un réseau de type séparatif et, à 
supprimer un déversoir d’orage sur l’Adour, mais 
aussi à renouveler 10 « tampons assainissement ». 
L’ancien réseau unitaire devient désormais un 
réseau d’évacuation des eaux pluviales.
Le Syndicat a assuré la maîtrise d’œuvre de ces 
travaux en régie et, organisé la  concertation avec 
le service des routes du Conseil Départemental des 
Hautes-Pyrénées et  la commune de Soues. 
L’entreprise SADE, basée à  Séméac et titulaire d’un 
marché à bon de commande, a réalisé ces travaux 
pour un montant de 76500 € H.T. autofinancés par 
le Syndicat.
2 – La réhabilitation du réseau séparatif par 
chemisage
En complément des travaux réalisés cet été sur ce 
secteur, le Syndicat a lancé une consultation pour 
la réhabilitation des 360 mètres linéaires du réseau 
séparatif présent sous chaussée par une technique 
sans tranchée (chemisage). Ce système consiste à 
créer une nouvelle canalisation étanche à l’intérieur 
de l’ancienne.
Ces travaux ont été réalisés, début octobre, par la 
société SUBTERRA pour un montant de 23  430 € 
Hors Taxes.

R. Lacrampette 

INTERCOMMUNALITÉ

 Assainissement : travaux Rue Henri Barbusse

Changement d’horaire le vendredi
A compter du 1er 
décembre 2018, 
la bibliothèque 
avance l’horaire 
du vendredi  : 
ouverture de 15h30 
à 17h, pendant le 
temps scolaire..
L’horaire du 

mercredi reste inchangé : 14h à 16h30, toute l’année.
N’hésitez pas à venir pousser la porte, les livres sont 
de bonne compagnie. C’est gratuit jusqu’à l’âge de 
18 ans. Et c’est 7 euros l’année pour découvrir de 
bons polars, de bons romans contemporains. Nous 
achetons entre 80 et 90 livres par an (romans, essais, 
BD, etc.) Et nous avons nombre d’albums pour enfants 
et romans pour adolescents.

Un spectacle de contes le samedi 23 mars 2019, à 
10h30 
VOYAGE EN TERRE AFRICAINE

Tout public à partir de 4 ou 6 
ans (public familial)

 
Illustration Chloé Francisco
http://www.christel-delpey-
roux.fr/index.php?file=News

Dans le cadre du 24e Festival «  Contes en Hiver  » 
organisé par la Ligue de l’enseignement FOL65, la 
bibliothèque accueille, en partenariat avec le réseau de 
lecture publique de l’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées, la conteuse Christel Delpeyroux, pour un  
spectacle intitulé « Voyage en terre africaine ». Entrée 
gratuite.

La bibliothèque Nathalie-Sarraute vous informe
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INTERCOMMUNALITÉ

En cette fin d’année, les élèves de 1er cycle des écoles 
de musique de la Communauté d’Aggloméra-

tion Tarbes-Lourdes-Pyrénées vous proposeront une 
audition de Noël le samedi 15 décembre 2018 à 16h à 
Soues (salle polyvalente). 
A cette occasion, les élèves de Formation Musicale et 
instrumentistes proposeront un conte musical sur le 
thème de Noël. Puis, les élèves des différentes classes 
instrumentales se produiront autour d’un programme 
varié et divertissant.
Le public pourra apprécier le travail des élèves et des 
professeurs lors de cette audition.
Entrée gratuite.

AUDITION DE NOËL DES ECOLES DE MUSIQUE 
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
TARBES-LOURDES-PYRENEES

L'Harmonie Cadette, la Grande Harmonie, l’ensemble 
de saxophones Happy Sax et divers ensembles des 

classes musicales des écoles de musique de l’Agglo-

mération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, vous proposent 
de fêter la musique à Soues le 21 juin 2019 avec la 
participation des écoliers de Soues.

  LES ECOLES DE MUSIQUE 
     DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
     TARBES-LOURDES-PYRENEES 
     FETENT LA MUSIQUE A SOUES
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INTERCOMMUNALITÉ

 La Taxe d’Enlèvement des Ordures   
    Ménagères (TEOM) devient réellement 
    « Incitative » et, répercutée comme telle, 
    sur la Taxe Foncière, à compter de 2019.

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) devient réellement « Incitative » et, 
répercutée comme telle, sur la Taxe Foncière, à 
compter de 2019.

En effet, si la comptabilisation réelle du nombre de 
collectes a commencé le 1er janvier 2018 sur vos seuls 
bacs à ordures ménagères (à couvercle grenat), sa 
répercussion financière à travers la Taxe Foncière, ne 
sera effective qu’en 2019. 
La « taxe incitative » n’est pas une taxe supplémentaire, 
mais un changement du mode de calcul (pour partie 
seulement), de la taxe existante (TEOM). Elle est basée 
sur le volume (taille) du bac à ordures ménagères et 
son nombre de présentations à la collecte (levées) et, 
non pas, sur son poids. La TEOM devient ainsi la TEOMi, 
avec un « i » pour incitative. 

La TEOMi comporte donc une part fixe (financement 
général du service) et une part variable, spécifiquement 
pour la gestion des ordures ménagères (hors collecte 
sélective).
Le bac de collecte sélective (couvercle jaune), n’est donc 
pas pris en compte pour le calcul de cette part variable 
de la taxe. 

Pourquoi baser la taxe incitative sur les seuls 
déchets jetés dans le bac à d’ordures ménagères ?       

- parce que ces déchets représentent 50% du 
tonnage collecté par le SYMAT, ne pouvant être 
recyclés ou valorisés et, traités en dehors du 
département, par enfouissement ou incinération 

- parce que près de 50% de ces ordures ménagères 
pourraient être recyclés (compostage pour partie 
pour l’organique, emballages ou papiers destinés 
normalement à la collecte sélective, verre ayant 
vocation à être déposé dans les colonnes d’apport 
volontaire)

- parce qu’enfin, le coût de collecte et traitement 
de ces déchets, qui représente 49% du budget 
de fonctionnement du SYMAT, ne cesse non 
seulement d’augmenter mais n’est absolument 
pas le même pour la collectivité et, au-delà, 
l’usager du service.

Donc, c’est clair, nous avons intérêt à bien trier nos 
déchets !

G. Poeydomenge
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INTERCOMMUNALITÉFINANCES

M. DARMANIN, Ministre de l’action et des 
comptes publics stigmatise les maires ayant 

voté une hausse de leur taxe d’habitation.
Pour compenser la perte des dotations financières 
de l’Etat, certaines communes ont dû augmenter 
leur taxe pour équilibrer tout simplement leur 
budget. 
L’Association des Maires de France (toutes 
tendances confondues) dénonce de longues 
dates cette asphyxie des communes due au 
désengagement de l’Etat.
Toute honte bue, M. DARMANIN renverse les rôles. 
C’est ainsi que le pyromane prétend jouer aux 
pompiers. 
La taxe d'habitation ne disparait pas en 2019. Elle 
est simplement réduite de 30%... mais pas pour 
tous.
À Soues, 2018 a vu une stabilité du taux des taxes 
locales. Pour 2019, la décision interviendra au 
moment du vote du budget.

       J.P. Bastianini

 QUAND M. DARMANIN agresse les Communes
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VIE DES COMMISSIONS

Mise en place de GABIONS pour la sécurité du 
commerce Au «Repaire des 500» 

Voirie  
Après les  dégradations hivernales, l'entreprise 
SBTP a repris en goudronnage les rues et les 
trottoirs de la commune.

Nouveautés :
Parking Bordes : rue Jean Maumus, en contrebas 
du pont de l'Adour.
Parking de covoiturage rue du Maquis.
Installation de quilles de sécurité face à la 
pharmacie et la boulangerie Mengelle.

Ecoles 
Maternelle : de gros 
travaux de rénovation 
des menuiseries ont 
été réalisés pendant 
les vacances  d'été. 
La municipalité avait 

décidé de donner la priorité aux changements des 
fenêtres et baies vitrées afin de permettre une 
meilleure isolation et au final faire des économies 
d'énergies tout en garantissant un confort optimal 
pour les enfants et l'équipe pédagogique.
Primaire MBT : un petit portillon 
a été mis en place sur le passage 
près de la voie ferrée, pour 
accéder plus facilement à la 
cantine.
Centre de loisirs  : mise en 
conformité pour la petite 
enfance.
Eclairage public 
Désormais, l’enfouissement des réseaux ENEDIS et 
ORANGE, sous la maîtrise d’œuvre du SDE (Syndicat 
Départemental d’Énergie) de la rue Roger Mouchet  
est achevé.
Cette rue est maintenant dotée de lampadaires à 
LED, pour une meilleure qualité d’éclairage et une 
économie de 50% sur la consommation d’énergie.

Parmi les futurs projets figure le renouvellement 
de 50 globes lumineux, de nos rues et lotissements 
avec installation de lampes LED avec réducteur 
variateur de puissance (économie de 70% sur la 
consommation d’énergie).

Sécurisation Espace du Lac 

Comblement  d'une partie du canal .d’alimentation 
du lac. Rénovation du petit pont qui enjambe le 
canal, donnant sur la piste de l'athlétisme. Les 
lames du plancher sont maintenant antidérapantes 
et les peintures lui donnent un brin de fraîcheur.
Aire de jeux : rénovation et changement de certains 
jeux pour les enfants.

Cité Noël Clavevie 
Afin d'améliorer 
le cadre de vie 
des habitants des 
grands ensembles 
de Soues, en 
l’occurrence la 
Cité Claverie, 

Promologis a investi pour les équiper en colonnes 
enterrées, destinées à la collecte des ordures 
ménagères, des emballages et du verre. Une 
nouvelle pratique qui facilite les dépôts de déchets, 
ainsi que la collecte de la part du Symat.
 Le goudronnage et le marquage au sol des parkings, 
embellissent ce lieu d'habitat.
 Promologis a ensuite effectué le renouvellement 
de tous les globes lumineux, installation de lampes 
LED avec réducteur variateur de puissance, 
(économie de 70% sur la consommation d’énergie). 
La charge financière est assurée par ce bailleur.

 Commission Travaux : bilan 2018
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VIE DES COMMISSIONS

 BONNE RETRAITE MESDAMES !

 Commission Environnement - Cadre de vie

Apéro-grillades en cette veille du Onze Novembre 
pour fêter le départ en retraite de Bernadette 

LANSAC, Brigitte CRAMOISY et Carmen CAZES.
Les collègues de travail, les élus étaient là. M. 
Roger LESCOUTE a remercié chaleureusement ces 
employées pour leur implication, leur travail au 
sein de la Commune.
Une vie au service de la population souessoise, ça 
compte !
M. Le Maire a souligné qu’il ne pouvait pas y avoir 
de bonne gestion communale sans le dévouement 
de ses salariés.
Avec un brin d’émotion, il a souhaité à toutes et à 
chacune une bonne et heureuse retraite.
En conclusion, le Maire a  invité tout l’assistance à 
trinquer au verre de l’amitié. 

  J.P. Bastianini
 

Rappel 

Malgré les 4 déchetteries mises à disposition de tous 
les usagers de l'agglomération TLP, la commune 
déplore de nouveaux dépôts sauvages divers et 
variés, qui n'ont pas lieu d'être, à certains endroits. 
En particulier, sur les sites du verre et des box à 
vêtements. L'équipe des employés municipaux 
n'est pas là pour faire le tri à la place des riverains. 
Elle œuvre sur le maintien de la propreté des 
différents lieux et ceci pour le bien être de tous.

Entretien des rues et trottoirs et réglementation.

Depuis fin 2016 maintenant, les services n’utilisent 
plus de produits phytosanitaires sur le territoire 
de la commune, à l’exception de certaines zones 
fermées bien définies.

Cadre réglementaire : En effet la loi sur l’eau 
et les milieux aquatiques de décembre 2006 
(loi n° 2006-1772 du 30-12-2006 paru au JORF 
du 31-12-2006 dite loi LEMA) impose certaines 
contraintes. Nous ne développerons pas la totalité 
de cette loi ici, ni les arrêtés qui la complètent mais 
nous vous en donnons les grandes lignes. Les 
principaux objectifs de cette loi sont : 
>   un droit à l’eau pour tous. 
>   une gestion quantitative et qualitative. 
Le plan ECOPHYTO 2008-2018 a pour objectif de 
diminuer de 50% l’utilisation des phytosanitaires. 
Plusieurs arrêtés ont été pris en ce sens. Arrêté 
du 12 septembre 2006 : Impose certaines règles 

pour l’application des produits phytosanitaires que 
les collectivités comme les autres professionnels 
doivent respecter. «Tout traitement à moins d’un 
mètre des berges d’un fossé ou cours d’eau ou 
tout autre point d’eau, caniveaux, avaloirs, bouches 
d’égouts est INTERDIT.» (Points d’eau : Cours d’eau, 
plans d’eau, fossés, points d’eau permanents, ou 
intermittents figurant en points, traits continus ou 
discontinus sur les cartes IGN 1/25000e de l’IGN) 
Arrêté du 27 juin 2011 : Relatif à l’interdiction 
d’utilisation de certains produits mentionnés 
à l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche 
maritime dans des lieux fréquentés par le grand 
public ou des groupes de personnes vulnérables.

Ainsi sur la commune nous procédons au 
désherbage manuel ou mécanique de la plupart 
des rues, avec la débroussailleuse, la balayeuse et 
le chalumeau.

Rappel de la loi :
Il est important de rappeler aux riverains leurs 
obligations (ARTICLE D 161-24 DU CODE RURAL) : 
LES OBLIGATIONS DES RIVERAINS CONCERNANT LE 
NETTOYAGE DES TROTTOIRS ET RIGOLES *
Il incombe à chaque habitant le nettoyage et le 
balayage au droit de son habitation ou de son 
commerce, que la voie soit publique ou privée... Le 
fait que l’équipe des services municipaux se charge 
le mieux possible de cette tâche, ne dispense pas 
les riverains de l’entretien.

  P. Huilet
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Retour à la semaine de 4 jours :
Plus de classe le mercredi, ce qui implique une 
réorganisation des horaires de classe, des temps 
de cantine et de garderie, de la gestion de l'accueil 
de loisirs pour cette journée.
Concernant :
les horaires des différents moments de la journée 
et de la semaine.     

HORAIRES - Année Scolaire 2018-2019

CANTINE
Départ 12h40 - Repas 12h50 à 13h40

CANTINE
Départ 11h55 - Repas 12h50 

La réorganisation du temps de cantine : les 
nouveaux horaires appliqués, après concertation 
de tous les partenaires (parents, enseignants, 
agents municipaux), permettent de proposer 2 
services de restauration bien séparés. Les groupes 
d'enfants se succèdent dans la salle et ne sont pas 

présents au même moment, moins de bruit, plus 
de disponibilité des agents, il semble que petits et 
grands soient tout à fait satisfaits !

Le prix du repas a été légèrement augmenté de 
3€10 à 3€30 pour participer au financement des 
besoins en transport des enfants de la maternelle 
vers le restaurant scolaire. 

L'accueil des enfants le mercredi se fait dans le 
cadre de l'ALSH Barbazan/ Soues délégué à Foyers 
ruraux 31/65. Tous les enfants de Soues sont 
accueillis, le matin, dans les locaux de l'accueil de 
loisirs de Soues. A partir de midi, ils rejoignent ceux 
de Barbazan et sont répartis sur les 2 sites, selon 
leur âge, comme pour les vacances.  

Fermeture de la classe dédiée à l'accueil des 
enfants de moins de 3 ans, à la maternelle.
La  suppression de cette structure permettant 
la scolarisation précoce de nos enfants a été 
actée en juin par la Direction Académique. On 
nous a expliqué que ce n'était plus une priorité 
gouvernementale et que l'éducation nationale 
devait "récupérer " des postes d'enseignants. Cet 
accueil qui fonctionnait selon un projet construit 
par l'équipe enseignante, valorisé par la même 
administration qui l'a ensuite niée, donnait entière 
satisfaction aux familles et aux équipes. La mairie 
avait consenti des efforts en personnel et se trouve 
aujourd'hui démunie devant les demandes de 
scolarisation qui ne peuvent être satisfaites. 
Outre la  conviction que cette scolarisation est 
un outil précieux contre l'échec scolaire, nous 
assistons impuissants, à la démolition de ce 
qu'ensemble nous avions construit.
Nous ne pouvons qu'espérer que des temps 
meilleurs reviennent, qu'un peu plus de postes 
soient octroyés dans les zones où vivent des 
enfants et des projets !

A. Compagnet

Nouveautés dans nos écoles à la rentrée 2018

Ecole Maternelle

Garderie Classe Garderie

7h30 8h50 9h00 12h15

12h15 13h50 Pour ceux qui mangent à la cantine

13h30 13h50 14h00 16h45 16h45 18H30

Ecole M.B.T.

Garderie Classe Garderie

7h30 8h50 8h30 11h45 11h45 12h15

13h00 13h20 Pour ceux qui mangent à la cantine

13h30 16h15 16h15 18H30

Les horaires :
Mercredi pour Soues (4-11ans) : 
07h30 - 09h00 (Accueil des enfants à l'ALSH de 
Soues) 
09h00 - 11h30 (Activités et projet d'animation) 
11h30 - 11h45 (départ des enfants avec les parents) 
11h45 - 12h00 : départ à Barbazan-Debat 
12h00 - 13h00 (Cantine) 
13h30 (retour à Soues pour les 8/11) (4/7 restent à 
Barbazan) 
14h00 - 18h30 (activités et projet d'animation)

Vacances Scolaires : le centre ouvre tous les jours 
de :
07h30 à 09h00 (accueil enfants) 
09h00 - 12h00 (activités) 
12h00 - 13h00 (repas) 
13h00 - 14h00 (temps calme) 
14h00 - 16h00 (activités) 
16h00 - 17h00 (goûter fourni par le centre) 
17h00 - 18h30 (départ des enfants avec parents)
Les 4/7 ans sont accueillis à Barbazan-Debat
Les 8/11 ans sont accueillis à Soues
(Les fratries peuvent être déposées à Barbazan. 

Accueil de loisirs Barbazan - Soues

VIE SCOLAIRE ET PÉRI-SCOLAIRE
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VIE SCOLAIRE ET PÉRI-SCOLAIRE

Une navette s’occupe du transfert des grands 
vers Soues)
Un programme d'activités est disponible sur les 
sites des mairies, sur le site de la fédération des 
foyers ruraux 31/65 ou directement à l'accueil de 
loisirs pour tous les mercredis du mois ou pendant 
les vacances !
Les inscriptions doivent être faites sept jours à 
l'avance.
Une cotisation de 12€ vous sera demandée, les 
tarifs de l'accueil de loisirs sont affichés à l'accueil 
de loisirs.

Contacts : Tel : 05 62 33 96 50 et Tel port : 06 45 65 
08 40 + E-mail : lesaventuriers@orange.fr

L'espace Jeunes Barbazan-Debat / Soues :
Pour accéder à l'espace jeune il faut s’acquitter 
d'une cotisation à l'année (1er septembre au 31 
août) de 30 €. Les journées ensuite sont gratuites 
sauf en cas de sortie ou un surcoût sera demandé.

Pendant le temps scolaire : l'espace jeunes est 
ouvert tous les mercredis de 14h00 à 18h00, les 
vendredis soirs de 19h00 à 22h00 et le samedi de 
14h00 à 18h00.

Pendant les vacances scolaires : le foyer est 
ouvert le Lundi, Mardi, Jeudi & Vendredi de 09h00 
à 18h00 et le mercredi de 14h00 à 18h00.
Contact : 06 70 74 18 18 et/ou « foyerjeunebz@
mouvement-rural.org »

101 élèves répartis en 4 classes

Section des petits : Marie-Pierre Castaing, directrice, 
déchargée de classe par Catherine Chilemme (le 
mardi). Elles sont aidées par : Christine Chabrier 
ATSEM
Section des petits et moyens : Céline Domec, aidée 
de Marie-Noëlle Lacaze, 
Section des moyens et des grands: Marie-Jo 
Villenave, aidée de Sylvie Cabassy
Section des moyens et des grands: Marie-Pierre 
Robette, aidée de Marine Lovato,
Johanna Camusat, ATSEM vient renforcer l'équipe, 
en particulier pour la garderie et l'entretien des 
locaux.
Isabelle Girault, animatrice municipale, prend en 
charge les élèves pour les travaux en bibliothèque, 
en informatique et participe aux garderies. 
Christine Thiébaut et Aurore Frezouls, assistantes 
de vie scolaire aident  les enfants ayant des besoins 
particuliers.

Stéphanie René, professeur de musique, est mise 
à disposition, par la commune pour de l'initiation 
musicale et du chant choral.
Des cours d'occitan sont dispensés par une 
intervenante de l'association Parlem grâce à un 
co-financement du conseil départemental et de la 
commune.
Le dispositif d'accueil des enfants de moins de 3 ans, 
ayant été supprimé par la direction académique, 
la scolarisation des enfants nés en 2016 n'est plus 
possible !
Nous vivons cette situation comme un recul et 
sommes conscients des difficultés rencontrées 
par les parents qui n'ont parfois pas de moyen de 
garde pour leur enfant à la date de ses 3 ans.
Nous restons convaincus que la scolarisation 
précoce, dans de bonnes conditions, est un facteur 
de réussite, mais une logique purement comptable 
prive nos enfants de cet accès à l'école.

A. Compagnet

Organisation de l'école maternelle
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Lors de la rentrée scolaire 2017-2018, l’APE "les 
Cigognes à l’école" a vu son bureau renouvelé, du 
fait du départ de nombreux parents dont les enfants 
passaient au collège.
 La volonté de continuer dans les actions en faveur 
des écoles de Soues est toujours pérenne et comme 
l’association est constituée de membres actifs (une 
dizaine), celle-ci a pu concrétiser 3 projets pour 
l’année scolaire 2017-2018.

• Les parents ont participé au Carnaval en février 
(pour l’élémentaire) et en mars (pour l’école 
maternelle) pour prendre des photos des 
enfants déguisés au sein des écoles et lors de la 
déambulation dans les rues de Soues. Ces photos 
ont ensuite été proposées à la vente aux familles.

• L’action principale de cette année a été, comme 
l’année précédente, la chasse aux œufs de 
Pâques, sur le site du Lac, ouverte aux élèves des 
écoles mais aussi aux enfants extérieurs.

• Pour terminer l’année scolaire, l’association a 
participé au festival CARAPATTE, en proposant à 
la vente, des sandwichs et des frites. 

Pour 2018-2019, les parents d’élèves ont pour 
projets:

• un bal costumé pour les enfants lors d’Halloween,
• la vente de roses des sables au moment des fêtes 

de fin d’année, 
• Carnaval avec un concours du plus beau 

déguisement,

Association des parents d'élèves : 
" les cigognes à l'école "

L'école compte 7 classes pour 167 élèves
CP : 25 élèves, enseignante : Mme CAGGIA
CP/CE1 : 23 élèves, enseignante : Mme 
GUILLEBEAUD
CE1 : 25 élèves, enseignante : Mme BENSOUSSAN
CE2 : 25 élèves, enseignante : Mme SAINT CRIT
CE2/CM1 : 22 élèves, enseignantes : Mme 
DUHAUPAS, directrice déchargée de classe le 
vendredi par Mme BORRELL (anciennement MESA 
déjà dans l'école l'an dernier)
CM1/CM2 B : 24 élèves, enseignante : Mme 
BAQUE-HAUNOLD
CM1/CM2 M : 23 élèves, enseignante : Mme 
MARTINEZ
Enseignant remplaçant rattaché à l'école : M. 
TURON-LABAR
 
Membres du "réseau d'aide spécialisée "
M. MARTIN maître E
M. MATURANO maître G
Mme CLARENS psychologue scolaire

2 personnes accompagnent des élèves dans le 
cadre de mission "AVS" : Mmes THIEBAUT et 
HENNERON
 
Intervenante musique : Mme RENE Stéphanie

Animatrice municipale, personnel complémentaire 
en B.C.D. et T.I.C.E. : Mme GIRAULT Isabelle.
 
L'école a mis en place cette année un "Espace 
numérique de travail "  qui permet aux familles de 
s'informer sur la vie de la classe et de l'école.
Grâce à un abonnement au site BENEYLU, financé 
par la mairie, validé par l'éducation nationale et 
hautement sécurisé, chaque enseignant met en 
ligne les informations utiles aux enfants et leurs 
familles : devoirs, sorties, informations diverses.
Grâce à son code personnel, chacun peut accéder 
à ce site mais la version papier reste toujours en 
vigueur !

A. Compagnet

Organisation de l'école élémentaire 
Michel Barrouquère Theil

VIE SCOLAIRE ET PÉRI-SCOLAIRE
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Très belle expérience que ces premiers chantiers 
de jeunes sur le thème du patrimoine, menés à 
Soues, cet été.
C'est à l'initiative de la Municipalité, sur proposition 
de Dimitri Kowalik, animateur des Foyers ruraux 
31/65, à l'espace Jeunes Barbazan/Soues, que 2 
équipes de jeunes ont travaillé sur le site du lac de 
Soues.
La première équipe de 11 jeunes, du 9 au 13 Juillet, 
s'est chargée du nettoyage du canal d'alimentation 
du lac: 15kg de verre, 7kg d'ordures ménagères, 4kg 
de plastique ont été enlevés par leurs soins. Kévin 
GAUTIER (du SYMAT) est venu expliquer l'intérêt du 
tri et le lien direct avec le respect de la nature et de 
l'environnement.
Ils ont ensuite commencé à dégager, avec soin et 
délicatesse, une partie du « mur romain » qui borde 
le trait vert au bord de l'Adour. Ils ont enlevé mousse 
et végétation pour mettre en valeur cet ouvrage 
présenté au cours des "journées européennes du 
patrimoine ".
Ils ont aussi fabriqué un salon de jardin avec de la 
récupération de palettes en bois, pour proposer un 
lieu de repos près du lac.
Tout le groupe a apprécié cette expérience de 
chantier, la très bonne ambiance générale a permis 
de découvrir le monde du travail et la vie de groupe 
dans d'excellentes conditions!

La deuxième équipe de 10 jeunes, du 20 au 24 
Août a poursuivi le travail engagé : nettoyage 
des abords du lac, poursuite du dégagement du 
« mur romain » et élagage de végétation autour de 

l'ancien pont de Soues. Ils ont aussi participé à la 
mise en place des structures de bois fabriquées par 
leurs copains.
Les repas ont été pris, en commun,  au restaurant 
du Lac où ils ont été choyés par Sylvie et Thomas.
Chaque chantier s'est clôturé par le pot de l'amitié, 
offert par la mairie aux travailleurs et leurs parents.
Ces chantiers se sont inscrits dans un projet d'auto-
financement pour un voyage à Paris. Perspective 
qui a motivé cette belle jeunesse !

Il convient de remercier :
- les partenaires institutionnels : CAF, DDCSPP, 
Conseil départemental (en particulier Marion 
Fourcayran) et élus de Soues pour l'aide technique,
- le SYMAT, la  Maison de l'eau, pour l'apport 
pédagogique et citoyen,
- les employés municipaux de la commune pour 
l'appui logistique,
- les Foyers ruraux 31/65 et surtout Dimitri Kowalik 
qui, de la conception à la réalisation du projet, a su 
mobiliser, fédérer, encadrer et motiver les troupes.
A noter que ces jeunes ont participé aux  « journées 
du patrimoine  », en guidant les visiteurs vers les 
différents lieux de visite, et en particulier près du 
«  mur romain  » puisque sa valorisation était leur 
œuvre.
Voilà une expérience qui montre à quel point nos 
jeunes sont capables de se mobiliser et d'être 
efficaces quand ils en font le choix. Merci à eux. 

A. Compagnet et D. Coronado

CHANTIERS JEUNES D'ÉTÉ

1er groupe

2ème groupe

• la chasse aux œufs pour Pâques 
• un pique-nique participatif pour les familles des 

écoles en fin d’année.

Les fonds récoltés lors des manifestations servent à 
financer des projets pour les écoles (sorties, achats 
de matériel pour les cours de récréation, etc.). L’APE 
est toujours ravie d’accueillir de nouveaux membres. 
Cette association n’est pas réservée aux seuls 
parents : les grands-parents, oncles, tantes et autres 

membres des familles des enfants de Soues sont les 
bienvenus ! 

Composition du bureau : 
Présidente : Mme Salinas
Secrétaire: Mr Blanchard
Trésorière : Mme Quesada
Mail : cigognesalecole@laposte.net
Tél : 0614040180

VIE SCOLAIRE ET PÉRI-SCOLAIRE
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Evelyne BOURAU vous permet de lâcher prise et 
de vous relaxer avec des séances de sophro-re-

laxation individuelles à votre domicile ou en groupe 
le jeudi soir de 18h30 à 19h30 à l’Espace Jean-Jaurès 
à SOUES (Ancienne école).
La sophro-relaxation est une méthode qui permet 
de diminuer les tensions musculaires et psychiques 
au moyen d’exercices agissant sur le mental et sur 
les muscles. Ensuite, l’interactivité entre le physique 
et le mental conduit à une amélioration globale du 
bien-être et du contrôle émotionnel.
Durant la séance de relaxation vous allez atteindre 
ce qu’on appelle un état de lâcher prise. C’est un état 
modifié de conscience qui est un état entre la veille et 
le sommeil. Dans cet état vous atteignez une grande 
détente... le grand bien-être.

Pour plus de renseignements :
Tel : 06.08.74.29.91
Facebook : Fée Des Soins                       
Mail : fee-des-soins@sfr.fr

SOPHRO-RELAXATION 

VIE ÉCONOMIQUE

Zumba… pilâtes…
Venez danser, vous remuer, sculpter votre corps ou 
encore vous détendre avec l’association Magic Form' 
à SOUES.
Des cours collectifs de Zumba, Pilâtes et Aérodance 
vous sont proposés tout au long de l'année, les petits 
et les grands pourront parfaire leur santé et profiter 
de ces séances fitness de 45mn pour le bien être du 
corps et de l'esprit.
La Zumba c'est quoi ?
C'est la danse latine incontournable des salles 
de sport et des clubs de fitness pour sculpter sa 
silhouette en s'amusant. Les chorégraphies de Zumba 
sont inspirées de la salsa, la samba, le merengue 
ou encore le reggae ton.  Outre le bénéfice pour 
la silhouette, elle permet également de s'amuser 
puisque les chorégraphies  faciles et accessibles à 
tous se déroulent toujours dans la bonne humeur.
Le Pilâtes c'est quoi ? C’est la petite gym douce qui 
monte !
En quelques décennies, cette méthode a séduit de 
nombreuses stars et quelques millions de pratiquants. 
Elle vise à muscler le corps, mais autrement. Equilibre 
et maintient sont les maîtres mots de ce sport qui 
repose beaucoup sur la respiration et les bonnes 
postures du corps.
L'Aérodance c'est quoi ? Cette discipline sportive et 
fun permet de se défouler sur des musiques actuelles, 
avec des chorégraphies simples et accessibles par 
toutes et tous.
Et pour les enfants ?
La zumbatomic est une explosion de musique, de 
danse et d'énergie pour les enfants de 4 à 12 ans.
La Zumbatomic est un cours de zumba avec des 
danses, des jeux, mêlé à diverses musiques du monde 
dont la salsa, le merengue, reggae ton, hip-hop et 
musiques actuelles pour permettre un maximum 
de plaisir pour les enfants avec des chorégraphies 
spécialement étudiées pour eux.

Venez nous retrouver à Soues (ancienne école 
Jean-Jaurès) :
- Le mardi soir à 18h00 pour la Zumbakids (à partir 
de 4 ans), à 18h45 pour la Zumbatomic (à partir de 
8 ans).
- Le mercredi à 19h45 pour la Zumba
- Le samedi 10h30 Aérodance et 11h15 Pilâtes

Renseignements Magic form' 06.14.97.57.19 
// 07.68.23.97.67

Magic Form' à Soues
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Créée en Juillet 2018, So’Fit 
So’Zen est née de l’envie de 

vivre de ma passion et pouvoir me 
consacrer à l’accompagnement 
des personnes dans la réalisation 
de leurs objectifs sportifs et de 
bien-être.
J’accompagne les personnes à titre 
individuel ou collectif et réponds 
à des besoins variés qui peuvent 
avoir pour objectifs : retrouver la 
forme, perdre du poids, sculpter 
ou tonifier son corps, améliorer 
sa silhouette, lutter contre la 
sédentarité, évacuer le stress, 
s’assouplir, se détendre…
Les séances de sport et/ou de 
bien-être peuvent se dérouler 
à domicile, en extérieur ou en 
entreprise.
En Septembre 2018, la mise 

à disposition d’une salle de 
l’ancienne école Jean-Jaurès par 
la mairie de Soues m’a permis 
d’étendre mes prestations en 
proposant :
- la réalisation des séances 
individuelles dans ces locaux,
 - de lancer une séance collective 
ayant pour thème « Stretch et 
Bien-être pour tous » Cette séance, 
se voulant accessible à tous est 
inspirée de diverses pratiques et 
techniques de stretching, travail 
postural et relaxation.
Un ensemble de postures, 
d’étirements et d'exercices de 
respirations visant à apporter 
bienêtre physique et moral pour 
les bénéfices suivants :
1. Renforcer les muscles profonds, 
harmoniser le corps et l’esprit
2. Améliorer et équilibrer sa 
posture 
3. Favoriser la détente 
4. Diminuer les risques de 
blessure 
5. Augmenter la confiance en soi 
Accessible à tous publics adultes, 
et sans réservation préalable 

cette séance se déroule les lundis 
matin (hors vacances scolaires), 
prévoyez un tapis de sol et une 
bouteille d’eau. Actuellement 
programmé les Lundis matin 
de 10 à 11h, le créneau de cette 
séance sera modifié à compter 
du Lundi 7 janvier 2019 pour se 
dérouler de 11 à 12h.
En dehors de cette séance 
collective, des séances 
individuelles ou collectives 
peuvent être organisées sur 
réservation préalable.

Début 2019, des séances avec 
thématiques particulières comme 
« circuit minceur », « centre 
du corps », « santé du dos » 
seront proposées. Ces séances se 
dérouleront :
Par cycles entre 4 et 6 semaines,
Sur réservation préalable,
Travail en petits groupes, 
Sur des créneaux dédiés.
So’Fit So’Zen Sophie BUREL 06 
02 04 61 12 sophie@sofitsozen.
fr www.sofitsozen.fr

So’Fit So’Zen – par Sophie BUREL : Educatrice sportive diplômée Indépendante

Après un an 
d’existence,  SPORT65 est 

heureux de pouvoir continuer 
son activité à Soues. Cette année 
a été riche en évènements, 
l’ensemble des stages vacances 
multisports ont été plutôt une 
réussite malgré la nouveauté du 
concept. La rentrée 2018/2019 
est encourageante au niveau des 
effectifs, en effet tous les cours de 
gym éveil sont remplis, les cours 
du mercredi après-midi sont 
complets ainsi que le cour de gym 
adulte, donc une bonne rentrée 
en espérant que cela continue sur 
cette voie. Nous sommes satisfaits 
de ce début d’année.

Titulaire du BEPJEPS «  Activités 
pour tous et randonnée  », je 
vous propose des   cours de gym 
à destination des enfants et 
des adultes dans une ambiance 
conviviale et en adaptant les 
séances aux besoins et capacités 
de chacun.
Les enfants, dès qu’ils sont en âge 
de marcher pourront développer 
leur motricité en pratiquant  une 
activité sportive adaptée. Pour 
les petits, la gym d’éveil leur 
fera  prendre conscience de leur 
corps en apprenant à coordonner 
les mouvements  ; ils   pourront 
acquérir  ainsi un bon sens de 
l'équilibre. Tout est prévu pour 
pratiquer les exercices en toute 
sécurité grâce à un matériel 
spécialement adapté.
Ils pourront grimper, rouler, glisser 
ou sauter sans danger. 
Pour les plus grands, des 
activités de gym également et la 

découverte de nombreux sports 
leur permettront de pouvoir 
pratiquer tennis, tir à l’arc, jeux 
d’opposition et beaucoup d’autres 
disciplines.
Pour les adultes, les cours auront 
lieu le lundi de 19h à 20h et chacun 
pourra   travailler sa souplesse, 
son souffle et tonifier ses muscles 
dans une ambiance conviviale et 
tonique…
Des séances spécifiques sont 
réservées aux assistantes 
maternelles, crèches ou MAM qui 
viendront avec les enfants pour 
des séances de gymnastique 
adaptées, sur des créneaux à 
définir ensemble.
Pour tout renseignement, 
vous pouvez me contacter au 
06.20.44.63.58 ou sur le site 
FACEBOOK «  sport 65  » ou sur 
notre site www.sport65.club.

LIONEL FOURCADE

SPORT 65 

VIE ÉCONOMIQUE
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ÉVÈNEMENTS

Durant trois jours, 
Soues a vibré, en juin, 

au rythme du festival 
Carapatte. Le programme 
méritait le déplacement 
avec des pièces de théâtre 
jouées avec émotion 
et talent par de jeunes 
acteurs particulièrement 
motivés.
La sorcière Carapatte est 

arrivée dans un magnifique carrosse bleu prêté 
par l'association Tarbes-Auto Rétro (voitures 
anciennes). Son balai a été transmis par la 
commune de Juillan (organisatrice du festival 
2017), à Marie-Paule Baron, adjointe en charge 
de la Culture à Soues, qui devra en prendre soin 
jusqu'au festival 2019. Des troupes de comédiens 
de tout le département avaient fait le déplacement 
pour se produire devant les nombreux spectateurs 
enthousiastes.
Environ 300 jeunes comédiens en herbe, issus de 
16 compagnies différentes, ont pu faire découvrir 
leur talent, à Soues, à plus de 3.600 spectateurs 
ravis, au cours de 37 représentations !
Le festival s'est poursuivi jusqu'au dimanche soir 
avec deux superbes pièces qui ont précédé la 
remise des diplômes Carapatte. Il a été clôturé en 
apothéose par le spectacle pyrotechnique proposé 
par Akouma.
Bravo à l'association de dessin «  Dessine-moi un 
mouton », pour son exposition et aux Ateliers d'ani-

mations aux abords du festival. Il faut également 
saluer le travail remarquable des bénévoles qui 
n'ont pas ménagé leur engagement aux différents 
postes de l’organisation.
N'oublions pas les conducteurs du petit train, 
Claude et Will, qui ont transporté les joyeux 
voyageurs, entre la salle polyvalente et la salle 4, 
durant ces trois journées.

DetP

« CARAPATE T’AS DU POIL AUX PATTES … »

Les jeunes acteurs 
de l'atelier Récré-activité de Soues

Al’occasion d’Octobre Rose, Géraldine et ses élèves 
ont souhaité soutenir la lutte contre le cancer du 

sein et se sont mis en rose dans les cours de Zumba. 
Une belle semaine, pleine de motivation, de bonne 
humeur et de sport ! 
Les cours à Soues ont lieu tous les lundis soir de 19h à 
20h  au Centre Jean Jaurès ; l’occasion de se défouler 
en petit groupe dans une ambiance très familiale.
Ponctuellement, vous pourrez aussi vous essayer 
au  Strong by Zumba, un cours associant cardio et 
renforcement musculaire.
Inscrivez-vous quand vous le souhaitez grâce aux 
cours à la carte  : dix séances de Zumba à utiliser 
selon vos disponibilités sur l’année scolaire. 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
contacter Géraldine JEAN par mail ou téléphone et 
retrouvez-nous aussi sur notre page Facebook – 
06.89.13.09.38 – latinaclass@gmail.com 

LATINA CLASS’ se met en rose !

VIE ÉCONOMIQUE
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Depuis 2014, la municipalité cherche à faire 
connaitre le patrimoine de Soues ; elle le fait 

avec tous les Souessois qui lui confient photos, 
documents, souvenirs ; elle le fait avec historiens 
et archivistes et avec ceux qui donnent de leur 
temps pour l’aider dans ses recherches.
C’est ainsi que la commission patrimoine a classé 
en Mairie les documents concernant l’histoire de 
Soues, rassemblés à ce jour. 
Après avoir invité l’historien José Cubero et le 
Directeur des Archives Départementales, M. 
Giustiniani, à donner des conférences où la 
population est venue nombreuse, le moment 
était venu d’inviter les Souessois à venir découvrir 
eux-mêmes leur patrimoine  : C’est le but des 
Journées Européennes du Patrimoine. 
Ainsi nous voulons transmettre aux enfants, 
aux jeunes, aux nouveaux habitants de notre 
commune les clés pour comprendre la richesse de 
son histoire. 

L’exposition

Mathilde NIGOU a retracé l’histoire de son arrière-
grand-père, Alfred NIGOU ancien Maire de SOUES, 
dont une impasse et un arrêt de bus, honorent la 
mémoire.

L’exposition des documents sur les canaux d’ali-
mentation de Tarbes, ainsi que du Cadastre 
Napoléonien a été fort appréciée.
Un coin Généalogie retraçait tous les mariages 
célébrés à SOUES de 1789 à 1922.

Pour la première fois à Soues, 
les 15 et 16 Septembre : 
JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE 
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La papeterie 

C’est une histoire d’inventeurs  ; Jean-François 
Perrut, conseiller municipal, raconte aux visiteurs, 
ce lieu situé derrière la pharmacie de Soues  : on 
y produisait (17e, 18e et 19e siècles), un papier de 
grande qualité à partir de chiffons broyés  ; d’ici, 
ce papier recherché partait pour l’exportation en 
Espagne et au Portugal via l’Adour et le port de 
Bayonne. Retenons les noms de Pierre Monié et 
de Joseph Ferran, célèbres papetiers qui firent 
connaître Soues très loin de la Bigorre  ! Et la 
papeterie de Soues donna naissance à la papeterie 
de Tarbes !

L’usine hydro-électrique 

Les gérants de l’usine, M Godard et M Cayré, 
expliquent eux-mêmes directement aux groupes 
de visiteurs l’histoire de ce site  : le canal «  de la 
papeterie  », alimenté par l’Adour, actionnait la 
papeterie et entraînait ici un « moulin à cuivre ». 
En 1920, un autre inventeur, Ernest Escoubet le 
transforme pour fabriquer de l’électricité destinée 
à la glacière. Depuis un siècle, cette usine a été 
plusieurs fois modifiée. Elle fournit aujourd’hui 
au réseau EDF une puissance correspondant à la 
consommation de 300 maisons. 

Les anciennes fermes 

Un public nombreux de Soues et de l’extérieur se 
presse en ce dimanche pour la découverte des 

ÉVÈNEMENTS
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fermes traditionnelles du village ancien. 
Jean-Paul Pagnoux, architecte Souessois, explique 
l’organisation des bâtiments des fermes suivant 
leur position par rapport à la rue, pour les protéger 
du mauvais temps et accéder facilement aux 
champs, au potager, au verger. La maison, l’étable, 
la grange, le poulailler et les parcelles cultivées 
constituaient un ensemble permettant la vie en 
autonomie pour la famille et ses employés. 
Jean-Michel Delavault, Souessois et professeur 
d’histoire, rappelle aux auditeurs très attentifs 
l’importance de l’élevage du cheval anglo-arabe en 
Bigorre pour les besoins de l’Armée depuis Louis 
XIV, puis l’impulsion de Napoléon. 
Ensuite, Les fermes Senmartin, Pailhès et Fourcade 
ouvrent leurs portes : cela permet aux visiteurs 
de mettre leurs pas dans ceux des anciens de 

notre commune qui furent 
agriculteurs, éleveurs, 
producteurs de chevaux, 
dont certains s’illustrèrent 
sur les champs de course 
et firent connaitre Soues 
même à Longchamp !

L’ancien pont

Depuis le départ du Caminadour, Michèle 
Pambrun, conseillère municipale, raconte 
comment l’on a traversé l’Adour à gué en ce lieu 
pendant des siècles. Un pont en bois fut bâti là en 
1870 puis détruit à deux reprises par les crues. Le 
« vieux pont » en maçonnerie fut alors construit en 
1900. Il sera remplacé par le pont actuel à double 
voie dès 1984. 

Le « Mur romain » 

Sur la rive gauche de l’Adour, le chemin du Trait 
Vert relie Soues à Laloubère et Tarbes et longe sur 
200m les restes de deux murs ; Annie Compagnet, 
adjointe au Maire explique au public présent sur 
place que ces murs ont servi de canal pour amener 
l’eau de l’Adour afin d’alimenter le réseau des 
canaux de Tarbes. La tradition à Soues les attribue 
aux Romains ! 

L’église et son retable

C’est un public nombreux et motivé qui se rend à 
l’église pour la fin de ces journées du Patrimoine : 
l’histoire de ce site est brièvement rappelée par 
Jean-François Perrut, conseiller municipal  : un 
bâti ancien repris au début du 16e siècle, en partie 
détruit pendant les guerres de religions. Aux 17e 
et 18e siècles, il est procédé à des travaux d’agran-
dissement ; et dans la 2e moitié du 19e siècle, c’est 
la construction du clocher actuel et la restauration 
de la nef. 
Le frère Matthieu Saulières, moine de l’abbaye 
de Tournay, auteur de nombreux ouvrages sur 
le baroque pyrénéen présente l’histoire de l’art 
baroque dans notre département marqué par les 
ateliers Claverie, Soustre et Ferrère. Le public est 
invité à s’approcher du retable : le frère Matthieu 
souligne la place centrale du tabernacle, la qualité 
de l’autel majestueux et soigné, la chaire en 
continuité des boiseries qui enveloppent le chœur 
et l’originalité des deux tableaux de la naissance 
du Christ. Ce retable daté de la fin 18°s peut être 
attribué à Dominique Ferrère : les deux colonnes et 
le baldaquin marquent la fin du baroque classique 
et annoncent un nouveau style d’art religieux. 

Quelle suite à ces journées ? 
La municipalité fait appel à tous ceux qui 
détiennent photos et documents afin d’enrichir 
ce qu’elle a pu déjà rassembler  ; elle invite la 
population à lui faire part de suggestions pour de 
futurs évènements qui valorisent le patrimoine 
de Soues : maison ancienne à découvrir, outils et 
machines de l’ancien temps, fabriques disparues, 
histoires, anecdotes… tout cela peut inspirer de 
nouvelles initiatives !!
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Né le 11 janvier 1901 à Decaze-
ville, venu s’installer en 1925 

à Séméac, Alfred Nigou intègre, 
en 1926, en qualité d’ajusteur-
outilleur, l’usine de  Construc-
tions Electriques  Hispano-Suiza, 
qui deviendra Alsthom en 1932.
Adhérant au Parti Communiste, 
il fut aussi Secrétaire départe-
mental de la CGT.
D’abord militant Syndical très 
actif, il fut ensuite et aussi le 
Maire de Soues entre 1937 
et 1939, puis de 1944 à 1951, 
sans oublier son parcours de 
valeureux résistant.

Le militant syndical d’abord. Elu 
Secrétaire général du Syndicat 
CGT des Métaux, il fut, à ce titre, 
un des leaders de la grande 
grève de 1936 (20 juin – 3 
juillet), lors de laquelle les 1 300 
ouvriers de l’usine Alsthom 
furent tous grévistes ! Suite à la 
nouvelle grève du 30 novembre 
1938 à Hispano-Suiza, qui vit 700 
grévistes sur 1  000 ouvriers à 
Alsthom, Alfred Nigou fut victime 
d’un licenciement «  sélectif  », 
puisque seul licencié à Alsthom, 
pour «  avoir porté atteinte à 
l’autorité de la Direction ».
En septembre 1944, il participera 
à la réunion de négociations 
syndicales et patronales de 
la métallurgie, qui a conduit 

à la création des «  comités 
d’entreprise  ». Enfin, il sera de 
nouveau élu à la commission 
administrative de l’UD-CGT, lors 
du 7ème Congrès des 15 et 16 juin 
1946.

Le militant politique ensuite. 
Elu maire de SOUES le 24 
juin 1937, il devint également 
en octobre 1937, Conseiller 
d’arrondissement du canton de 
Tarbes-Sud. Il se désolidarise, en 
août 1939, du Parti communiste 
français, en désaccord avec 
celui-ci sur le pacte Germano-
Soviétique.
La dissolution du Parti 
Communiste (décidée par les 
dirigeants français de l’époque) 
lui vaut (alors qu’il  s’était 
désolidarisé du Parti), d’être, au 
même titre que les élus locaux 
communistes fidèles à la IIIème  
internationale, destitué de son 
mandat, comme 11 autres élus 
de SOUES.
Soues est alors placée sous 
« Délégation spéciale », chargée 
d’administrer la commune.
Le 9 novembre 1940 (arrêté 
Préfectoral du Préfet Gonzalve),  
il est interné au camp de GURS 
(64),  en tant que «  militant de 
l’ex- Parti Communiste, suspect 
au point de vue national », malgré 
sa désolidarisation du Parti. Le 
30 décembre, il est transféré 
(avec 95 autres personnes) au 
camp de séjour surveillé de 
Nexon (20 km de Limoges), créé 
par le régime de Vichy, pour 
recevoir des ennemis politiques, 
des Juifs, des jeunes du STO ou 
des Résistants. Il est « libéré » de 
ce camp le 16 février 1942.
Entre mars 1942 et février 1943, 
il devient agent de liaison, entre 
Tarbes et Toulouse, pour le Parti 
communiste. 
Le 10 mars 1943, il est même 
emprisonné à la Maison d’arrêt 
de Tarbes, par arrêté du Préfet 
et, libéré de celle-ci le 29 mars 
1943.
Le 24 août 1944, il reprend 

ses pouvoirs de Maire que 
lui transmet la «  Délégation 
spéciale », désormais dissoute. Sa 
fonction de Maire, interrompue 
entre 1939 et 1944 sur décision 
préfectorale (donc de l’Etat), se 
poursuit ensuite jusqu’en 1951. 
Dès son retour comme Maire, 
il décide la construction du 
Monument à la mémoire 
des morts de la commune 
et organise une cérémonie en 
mémoire des jeunes maquisards 
(dont 4 Souessois) tués sur la 
crête du Bécut (à Saint-Martin), 
le 17 juin 1944.

Le résistant enfin. Après 
être parti rejoindre la 657ème 
Compagnie de Transport (à 
la mobilisation générale du 
2 septembre 1939), après la 
démobilisation, il débute son 
activité de Résistant ainsi qu’en 
témoigne la fiche individuelle 
de son dossier de Résistant 
fourni par le Service Historique 
de la Défense. Affecté au 
secrétariat du Mouvement Unis 
de la Résistance (MUR), sous les 
ordres du Chef régional André 
Fourcade (dit Vergnaud), il a été 
Chef de Section du Maquis de 
Grandmont et, ensuite, nommé 
Lieutenant, par le Commandant 
Olivier (dit Denay).
Alfred Nigou fut également 
membre du Comité Départe-
mental de la Libération où il s’oc-
cupa du réapprovisionnement 
alimentaire. 

SOUES s’honore d’avoir eu 
Alfred NIGOU, homme de 
caractère et de convictions, 
au parcours exceptionnel au 
service des autres, comme 
Maire. Il est décédé le 9 juillet 
1966 à Lannemezan et repose 
au cimetière de Soues.

  G. Poeydomenge
d’après un document fourni par 

Mathilde Nigou, 
arrière-petite-fille d’Alfred

Alfred NIGOU (1901-1966) : 
un homme engagé au service des autres

ÉVÈNEMENTS
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Cérémonie du 11 novembre 2018 
avec l’association des anciens combattants

Beaucoup de monde, en ce dimanche 11 
novembre, à l’occasion de la commémoration 

du 100e  anniversaire de la signature de l’Armistice. 
Les pompiers, les enfants des écoles, les parents, 
les élus et les représentants d’associations du 
village se sont tous retrouvés devant le monument 
aux morts. Patrick Souyeux, président de l’ARAC 
départementale, a dirigé la cérémonie avec, pour 
commencer, la lecture de la lettre de l’Union 
française des Associations d’Anciens Combattants 
et Victimes de guerre, qui rappelait toute l’horreur 
de cette guerre avec ses millions de morts et de 
blessés et en appelait à la conscience de chacun 
pour œuvrer en faveur de la paix, de la solidarité 
et de la fraternité. Puis, ce furent des enfants de 
l’école qui vinrent, chacun à leur tour, lire textes et 
poèmes en hommage aux soldats. Ce fut ensuite le 
dépôt de gerbes : par Émile Broutin, pour l’ARAC ; 
par le Maire, Roger Lescoute, pour la Municipalité, 
et par Charly Tournabien, pour le Comité des Fêtes. 
L’appel aux morts est alors un moment émouvant 
lorsque le nom de chaque victime est égrené à 
haute voix et suivi d’un «  Mort pour la France » 
prononcé par les porte-drapeaux présents. Après 
la minute de silence, toute l’assistance entonna 
l’hymne national avant de se retrouver à la mairie 
pour partager un moment convivial. 

D&Aïnhoia C

Remise médaille d’honneur de l’ARAC

C’est avec émotion que Roger Lescoute, Maire, et 
Raymond Dupont, son Premier Adjoint, ont reçu 
la médaille d’honneur remise par Patrick Souyeux, 

président départemental de l’ARAC, à l’occasion 
de la cérémonie du 11-Novembre. C’est donc au 
titre de l’Association républicaine des anciens 
combattants et victimes de guerre que les deux 
élus ont été remerciés pour leur fidélité sans faille 
auprès des membres de l’association et pour leur 
participation à toutes les cérémonies organisées 
dans le village.
Les pompiers des Rives de l’Adour, présents 
comme toujours lors des cérémonies, ont fait une 
haie d’honneur aux deux élus dans la cour de la 
mairie.
Les participants se sont ensuite retrouvés devant 
le verre de l’amitié et les membres de l’ARAC ont 
poursuivi la journée autour de leur repas annuel.

D & P

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
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Le groupe a toujours beaucoup 
de plaisir à se retrouver 

autour de son bureau dynamique 
emmené par Dany qui a encore 
beaucoup de projets pour cette 
nouvelle saison, concerts, loto, 
vide-grenier, voyage… 
Grâce à Jeannette LINCE, notre 
chef de chœur, de nombreuses 
chansons sont interprétées avec 
4 pupitres et nécessitent une 
belle harmonie et beaucoup de 
précision et de patience…
C’est avec plaisir que nous avons 
accueilli au sein de notre groupe 
quelques nouvelles personnes 
qui viennent étoffer les divers 
répertoires.
Nos solistes «  Ginette  » et 
«  Roger  » savent transmettre 

beaucoup d’émotion ou de gaité 
dans leurs interprétations.
Le voyage 2018 nous a conduits 
dans le Luberon à «  Buis-les-
Baronnies  », voyage qui s’est 
déroulé sous le soleil et dans 
la bonne humeur, entre visite 
d’un beau village perché « Mont-
brun-les-bains  », Nyons et sa 
coopérative Oléicole, le très 
beau village de Roussillon et son 
sentier des ocres aux teintes 
variant du jaune au rouge.
Cette année le groupe 
« Chanteurs de Soues » au lieu de 
leur traditionnel pique-nique de 
fin de saison s’est offert un petit 
voyage d’une journée sur le site 
de « Marquèze » dans les Landes. 
Après un sympathique repas à la 

«  Table de Marquèze  »,   Gisèle 
nous a  gentiment  guidés tout 
l’après-midi à travers le site, 
pour nous faire comprendre 
l’originalité de la culture et de 
l’histoire de ce territoire, grâce 
à ses explications, nous avons 
découvert de manière agréable 
et captivante les us et coutumes 
des gens qui vivaient dans ces 
belles maisons à la fin du  XIXème 

siècle.
La rentrée s’est faite pour 
tous les chanteurs le mardi 11 
septembre 2018.
Les répétitions ont lieu les mardis 
à 20h30 à la salle 4 de la Mairie. 
Notre vide-grenier a eu lieu le 29 
septembre 2018.

Le 26 octobre 2018, nous avons 
eu le plaisir de faire la 1ère partie 
du concert des «  Chanteurs 
Pyrénéens  » à l’église St-Pierre 
de Soues, leur répertoire nous 
a fait voyager entre chants 
traditionnels, contemporains 
ou airs d’opéra. La soirée s’est 
terminée avec le traditionnel 
«  se canti  » que nous avons 
chanté tous ensemble.

Pour plus d’informations, 
contacter notre Présidente 
« Dany » au : 05.62.31.06.19

Les Chanteurs de Soues

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Amicale du 3ème age  
Bilan des activités 2018 :

Janvier : journée gratuite (repas, loto) offerte par 
R.S Distribution (repas, loto) et repas de fin d’année 
par Maryse (traiteur), musique (Jean-Claude Bégué)

Février : goûter campagnard
Mars  : paëlla (traiteur de Barbazan), animation 
musicale (Jean-Jacques)
Avril : goûter pascal
Juin : grillades (Jean-Pierre), animation (Daniel)
Septembre : sortie (Biarritz)
Novembre : repas de Noël avec Pro’Confort France 
(cadeau + animation)
Décembre : bûche de Noël

Prévisions 2019
Les lotos et la belote ainsi que les goûters sont 
maintenus tout le long de l’année.
Janvier : repas de « fin d’année »
Repas, sortie, goûter spécial sont en projet dans le 
cours de l’année 2019.

La Présidente : Mme Vicente 
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Amicale Tarbes Auto Rétro 

Animée par une équipe 
dynamique et engagée, 

notre association fonctionne 
un peu sur le principe d’une 
« auberge espagnole » tout le 
monde y apporte ce qu’il sait 
faire de mieux et y retire ce qu’il 
y trouve pour son bonheur, le 
tout accompagné d’une devise 
bien gasconne «un pour tous, 
tous pour un ». Elle permet les 
contacts entre tous les amateurs 
néophytes ou chevronnés en 
toute simplicité, sans but lucratif, 
avec pour seule motivation des 
échanges amicaux et ludiques.
Principalement le but de notre 
amicale réside à organiser au 
mieux et dans l’intérêt de tous les 
manifestations qui animeront 
notre activité sur le plan local 

ou régional, tout en demeurant 
accessible à tous les budgets 
même les plus modestes.
Bien entendu l’objectif 
malgré tout, est l’entretien, la 
sauvegarde et la restauration 
de véhicules anciens présentant 
un intérêt pour le patrimoine 
automobile. 
Les rallies promenades et 
découvertes à caractère 
historique, culturel et même 
humanitaire représentent la 
majorité de nos échappées, 
avec toutefois quelques incon-
tournables tel que : la galette en 
janvier, la chandeleur en février, 
le rallye surprise à énigmes dès 
le printemps suivi du traditionnel 
bidon de 2 litres. 
Le rassemblement annuel de 

véhicules anciens au mois de 
septembre sur le parking du lac 
à Soues constitue l’événement 
majeur de notre association, 
suivi par les traditionnelles 
vendanges à Marciac qui 
clôturent pratiquement l’activité 
de l’année. 
De plus nous restons à 
l’écoute de toutes associations 
caritatives, ainsi nous avons 
participé aux journées de lutte 
contre la maladie de Parkinson, 
contre le cancer … et le Téléthon.
Notre amicale dont la plupart 
des adhérents ont maintenant 
pour rôle de transmettre leur 
savoir aux nouvelles générations 
s’ouvre aux plus jeunes en les 
encourageant dans leur envie 
d’aventure et de découverte.
Nous restons à la disposition 
de tous ceux qui souhaiteraient 
découvrir nos activités, c’est avec 
plaisir que nous les accueillerons 
dans notre association, contact 
06 70 26 16 62 ou atar65@
orange.fr
N’oubliez pas de visiter notre 
blog  : http://atar65.canalblog.
com
Contact : atar65@orange.fr

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

COURS DE GYMNASTIQUE

Les cours de gymnastique ont repris le Lundi 17 
septembre 2018, 

à la salle polyvalente pour la saison 2018 / 2019.
Quatre cours ont lieu  par semaine.
Après la trêve estivale, le retour vers la salle de 
gym permet de redessiner un galbe, raffermir des 
muscles peut-être un peu négligés, conséquence de 
"farniente", et festivités.
Avec le sourire et une motivation retrouvée, le corps 
est remodelé grâce à un travail sérieux au sein d'une 
équipe dynamique.

Pour la section adultes femmes, les cours ont lieu le 
Lundi et, le jeudi, de 20h à 21h. 
Pour la section seniors, ils se déroulent le Lundi, de 
9h30 à 10h30 et, le vendredi de 9h à 10 h. Ces cours 
sont adaptés à tous.
Jeunes, moins jeunes et seniors, chacun y trouvera 
de quoi passer un très bon moment.

En complément de la remise en forme, la bonne 
humeur et la convivialité sont au rendez-vous à 
chaque séance.
Les professeurs, Chloé, Laurence et Marie, font 
travailler la tête mais aussi les jambes, 

avec des enchainements rythmés et dynamiques, 
Step, abdos-fessiers, renforcement musculaire...
Et tout ceci de façon ludique et joyeuse.

Pour tous renseignements contacter: 
Jeanine, au 05.62.33.00.97 / 06.84.97.19. 9
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Comité des Fêtes

Roller Artistique des Hautes-Pyrénées

La saison sportive s’est clôturée sur la finale du 
Championnat de France à REIMS, la semaine 

du 14 juillet où trois patineurs, qui avaient réussi 
à passer la difficile barre des qualifications ont 
représenté le club et les Hautes-Pyrénées, avec, à la 
clé, un podium pour Jérémy CAZENAVE en catégorie 
junior.

Début septembre c’est la saison 2018/2019 qui a 
débuté avec un effectif de près de 100 patineurs, 
garçons et filles   dont l’âge varie de 4 ans à plus 
de vingt, pour des niveaux qui vont de débutants 
à nationaux et couvrent ainsi toute la gamme des 
paliers techniques proposée par la Fédération 
Française de Roller Sports et Skateboard. Les 
inscriptions sont donc terminées si nous voulons 
respecter les contraintes liées à l’encadrement et à 
la disponibilité des installations sportives.
 
Les entraînements se succèdent donc pour préparer 
au mieux les futures compétitions et notre gala 
annuel qui aura lieu en juin 2019.
Mais, dans l’immédiat, place à notre désormais 
traditionnel arbre de Noel à la salle polyvalente 
de Soues le dimanche 16 décembre avec dans 
l’après-midi de 14h00 à 16h00 un petit spectacle 
destiné aux familles et pourquoi pas au public.
Si le patinage artistique à roulettes vous intéresse, 
un numéro de téléphone 06.74.85.29.90 et une 
adresse mail rahp065@gmail.com

Voilà une année qui s’achève : 
2018
Le réveillon 2018 se fera comme 
à l'accoutumée  le 31 décembre 
"au soir" (Ah bon? Eh oui !)
L'ensemble du Comité des 
Fêtes est heureux d'avoir pu 

vous proposer ses différentes 
manifestations et vous remercie 
d'avoir répondu présents aussi 
nombreux à presque toutes ! 
Presque toutes? La soirée 
d'octobre (paëlla), soirée pour 
tous budgets (13€) n'a pas 

eu le retour positif que nous 
espérions. Donc nous avons pris 
la décision de ne pas la faire, à 
notre grand regret.       
MAIS                                   
Le millésime 2019 devrait  être 
à la hauteur de vos/nos 
espérances! Les dates restent à 
définir, mais nous savons que 
les Fêtes de SOUES 2019 seront 
les : 28, 29, et 30 juin (retour 
à  la normale, puisque ce sera le 
dernier week-end de juin). Avec 
la «  Souessoise  » incluse dans 
la Fête, en nocturne (le samedi 
soir).
Nous remercions les Souessoises 
et Souessois de nous aider à 
faire vivre notre village.
«  Seuls nous avançons plus 
vite, avec vous nous allons 
plus loin ». Le Comité des Fêtes 
remercie  M. le Maire, le Conseil 
Municipal et l'ensemble des 
différents services municipaux 
pour leur aide et leur présence.

Pour le Bureau,
 Charles & Olivier 
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Le handball a donc un nouveau club en ce début 
de saison. Né de la fusion entre le SBBH et Pyrène 

HB, fruit de réflexions, d’échanges, de réunions tout 
au long de la saison 2017-2018, cette fusion s’est 
faite grâce aux acteurs des deux anciennes entités. 
Les mairies, fidèles soutiens depuis des années, 
les licenciés, les bénévoles, les dirigeants,  les 
partenaires, tous ont été séduits par cette idée de 
réunir l’ensemble des 400 licenciés pour un même 
projet ambitieux avec des valeurs humaines fortes. 
Les présences lors de L’assemblée générale de 
fusion en juin, de M. BOUTINES président de la 
Ligue Occitanie de handball, de J.P DUBEBOUT 
vice-président et représentant la Fédération 
Française de Handball ont prouvé tout l’intérêt que 
les instances du handball portaient à cette fusion. 
M.BOUTINES a souligné le travail effectué, la qualité 
de la présentation et des échanges lors de cette 
assemblée et il a souhaité toute réussite à ce projet. 
JP. ESTEYRIE, président du Comité de handball des 
Hautes-Pyrénées a insisté sur l’importance de la 
formation, un des axes forts que le THUB souhaite 
continuer de développer. 
IL fallait agir car les Hautes-Pyrénées est le seul 
département d’Occitanie ou le chef-lieu n’est pas 
présent dans les championnats régionaux ou 
nationaux de handball. Depuis 2 ans, les deux clubs 
ont donc travaillé main dans la main en mettant en 
place des ententes dans certaines catégories.   Ils 
ont mutualisé leurs moyens (salles, créneaux, 
éducateurs…) et ils ont réussi à pérenniser les 
équipes dans toutes les catégories. Le nouveau club 
présente ainsi des équipes dans les catégories baby 
hand, -9, -11, -13, -15, -18, senior et loisir, cela tant 
dans la filière féminine que masculine. Une belle 
réussite qui est un gage du travail en profondeur 
effectué depuis 20 ans. 
20 ans durant lesquels, les dirigeants de Pyrène 
Handball et Soues ont structuré leurs clubs. Nés à 
Louey et Soues, les deux clubs ont su conserver leurs 
valeurs humaines en grandissant. Les communes de 

Juillan et Tarbes en 2010 (première fois qu’un club 
porte le nom de Tarbes), ont ainsi rejoint le Pyrène 
Handball, la commune de Barbazan intégrant l’entité 
Soues Bigorre Handball. 
Aujourd’hui, cette fusion doit permettre d’atteindre 
plusieurs objectifs  : proposer du handball pour 
tous, avoir une meilleure visibilité au niveau des 
institutions, des partenaires et de la ligue, développer 
la formation, garder les valeurs de toujours (respect, 
convivialité), élever le niveau de jeu, former les 
jeunes et les emmener  au plus haut niveau, avoir 
une équipe en championnat de France d’ici 4 ans.
Côté sportif  :   la saison a bien démarré tant chez 
les grands que les plus jeunes. Dernier exemple en 
date, la qualification brillante des – 15 garçons en 
seconde division qui ont remporté leurs trois matchs 
de barrage. 
Côté moyens : les finances sont saines donc le TUHB 
part sur de bonnes bases, fort de son savoir en terme 
de gestion. Un savoir que les dirigeants maîtrisent 
aussi au niveau de la gestion des salles pour les 
entrainements et les matchs. Il est certain que plus 
de créneaux seraient souhaitable mais en attendant, 
ce sont les idées des bénévoles qui vont permettre à 
l’ensemble des 400 licenciés de progresser. 
Côté partenaires : l’annonce de cette fusion a déjà fait 
boule de neige. Petits et grands partenaires ont déjà 
acté leur volonté de participer à cette belle histoire. 
Une nouvelle enseigne de sport est ainsi l’équipe-
mentier du TUHB. Des entreprises ont rejoint le club, 
vecteur de réussite et porteur de valeurs. 
En ce début de saison, ce nouveau départ pour le 
handball sur Tarbes et son agglomération, est un 
rayon de soleil pour les amoureux du handball. 
Les dirigeants et bénévoles du club sont bien sûr 
conscients que le plus dur commence. Ils travaillent 
au quotidien et malgré les difficultés diverses, ils 
mettent toute leur volonté et leur passion pour 
réussir. 
Vous pouvez rejoindre le THUB. La page Facebook 
et le site Internet sont ouverts. Pour tous contacts, 
les 06.21.50.77.63 et 06.76.58.03.97 sont à votre 
disposition. 
Le THUB est en route, amoureux du handball, les 
400 licenciés du THUB vous invitent à les rejoindre 
pour cette grande et belle aventure handballistique !

Remerciements  : les dirigeants du TUHB tiennent 
à remercier la commune de Soues qui les a toujours 
soutenus durant toutes ces années. Le nouveau 
club sait qu’il peut compter sur elle pour l’avenir. Les 
dirigeants du TUHB remercient tous les bénévoles, 
licenciés, parents et partenaires qui ont rejoint le 
club cette saison et qui participent à la réussite de 
projet.

ENTENTE SOUES LOUEY JUILLAN BARBAZAN 
TARBES – TUHB (Tous Unis par le Handball)

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
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Dessine-moi un mouton 

2018-2019, l’Association de DESSIN-PEINTURE 
« Dessine moi un mouton » toujours là pour 

vous 
Depuis 17 ans sur Soues, l’Association 
« Dessine-moi un mouton » continue de proposer 
ses cours aux amateurs de tous niveaux qui ont 
envie de s’essayer aux techniques de dessin, 
aquarelle, pastel, huile ou acrylique, pour un coût 
très accessible. 
Cet été, les adhérents ont d’ailleurs «  osé se 
montrer  », en œuvrant humblement pour le 
Festival de théâtre Carapatte. Une vingtaine de 
dessins sur les arts de la rue ont en effet été 
affichés et une sorcière géante en matériaux de 
récupération était installée à l’entrée de la mairie 
le temps du Festival. L’ensemble a eu son succès, 
au point que Carapatte a demander à conserver 
la sorcière !

En 2019, le public aura une nouvelle occasion 
d’admirer les réalisations de l’association, puisque 
« Dessine moi un mouton » prévoit de monter son 
exposition bisannuelle, très certainement en juin, 

mais nous vous en reparlerons au printemps. 
D’ici là, les portes restent largement ouvertes aux 
inscriptions. De nouvelles têtes ont déjà rejoint 
les rangs depuis septembre, alors faites comme 
eux, et venez tester sur une ou deux séances. 
L’ambiance est conviviale et chaleureuse, les 
intervenants s’adaptent à tous les niveaux et les 
créneaux horaires au choix sont multiples (lundi 
et jeudi 17 à 19h  ; mercredi de 15h30 à 17h30 
et samedi de 10 à 12h). Et pour ceux que les 
pinceaux et crayons effraieraient vraiment de 
trop mais qui seraient demandeurs de nouvelles 
connaissances, il y a également opportunité de 
ne s’inscrire qu’au cycle de conférences d’Histoire 
de l’art, organisées une fois par mois (mardi de 
18 à 20h) sur des thèmes variés (cycle : regards 
sur l’art moderne et contemporain).

Cours assurés à la «  Maison témoin  » du lac, 
impasse L. Pasteur. 

Renseignements : Pdt A. Paget : 06 08 06 22 31
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SOSL Karaté Sporting Club

Les cours d’aïkido ont repris au dojo de Soues. 
Dispensés par Didier Martinez et David Buil, ils 

s’adressent à tous, des enfants à partir de 7 ans 
aux adultes débutants et confirmés. Deux autres 
professeurs, Philippe Bayet, 5ème dan, les deux 
premiers mardis du mois et Maritchu Esoain, un 
vendredi par mois, 3ème dan, viennent compléter 
l'équipe. 
La saison 2017/2018 s’est terminée avec le 
traditionnel passage de grades pour les enfants 
et les adultes sous l’arbitrage de Philippe Bayet 
accompagné de Didier Martinez et David Buil. Et 
parmi nos membres, David Martineau et Jonathan 
Dhainaut se sont présentés à Toulouse à l’examen 
du 1er dan et l’ont brillamment obtenu, permettant 
ainsi à Soues Aïkido de compter deux nouvelles 
ceintures noires parmi ses rangs. Pour obtenir 
ces nouvelles ceintures, chaque candidat doit 
présenter les techniques demandées dont il a dû 
mémoriser le nom et se souvenir du travail réalisé 
pendant la saison. Prouesse technique, mentale 
mais aussi d’endurance.

La nouvelle saison s’annonce prometteuse. Le 
club compte en effet 35 adhérents, 14 enfants et 
21 adultes et adolescents.
Pour la 1ère fois, Gaston Nicolessi, membre du 
collège technique national, a encadré au début 
du mois de décembre 2018 un stage privé. En 
2019 tout comme ce fut le cas en 2018, le club 
organisera 2 stages, en février et en mai, animés 
respectivement par Philippe Bayet, enseignant 
au club, et par Philippe Léon, 7ème dan et délégué 
technique régional de la ligue Aquitaine.

Les cours ont lieu au dojo de Soues – rue du 8 mai - 
pour les enfants les mardi et vendredi, de 19h00 à 
20h00, et pour les adultes et adolescents, les mardi 
et vendredi de 20h15 à 21h45. Plusieurs séances 
d’essai sont possibles avant toute adhésion, ce 
moment d’échange permet aux personnes qui 
souhaitent découvrir l’art de l’aïkido de rencontrer 
en toute simplicité nos pratiquants et de s’initier 
à une approche globale bienveillante. L’inscription 
est possible tout au long de l’année !

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

Vétérans foot, commune de Soues

L’activité football Vétérans dans notre commune 
se porte bien !!

Les rencontres défilent week-end après week-end 
avec divers résultats mais cela n’a plus d’importance 
le principal est de se retrouver le vendredi après sa 
semaine et de se défouler !!!
Nous rappelons que toutes personnes peut 
intégrés la catégorie Vétérans avec une moyenne 

d’âge de 35 ans
Les rencontres ont lieux le vendredi soir sur tous 
les terrains du département 65
Bien évidemment ces rencontres sont toutes 
amicales pas de classement le tout est de passé 
une bonne soirée clôturé d’un repas avec toute 
amitié et nos hôtes du soir !
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2017/2018 : une saison très riche en résultats 
La Saison de Cross a été marquée par la médaille 
de Bronze aux départementaux  de Vincent 
PETCHOT-GARDIA qui remporte également 
le challenge du Comité Départemental 
d'Athlétisme en Cadet. A noter la 3ème place dans 
ce même challenge pour Emilie PUYDARRIEUX 
en benjamine. Six athlètes souessois se sont 
qualifiés aux 1/4 de finale des championnats  de 
France.
Une fois de plus, le cross de Soues a été un 
succès  ; avec plus de 420 participants, il est le 
cross le plus fréquenté des Hautes-Pyrénées.
Lors de la saison en  salle, la cadette Clara 
LACAZE est montée sur le podium  aux 
Championnats d’Occitanie à Bompas pour sa 
3ème place au concours de perche. Quatre de 
nos Benjamins et Benjamines ont participé aux 
Grands Prix Régionaux à St Girons et à Foix.
La saison sur Piste a été riche en podiums et 
en participations :
Aux Championnats Départementaux, nous 
avons obtenu 8 titres  : Emilie PUYDARRIEUX 
(Benjamine) à la perche, Maëlle LAVIT (Cadette) et 
Céline PUYDARRIEUX  (Master) au disque, Paul 
CENAC-MORTHE (Cadet)  aux 200m et à la 
hauteur, Vincent PETCHOT-GARDIA  (Cadet)   
aux 3000m, Damien SANTARELLI (Cadet) aux 
100m et Luc PUYDARRIEUX (Sénior) au Poids et 
au Disque.
Complétés par 10 podiums  : Emilie 
PUYDARRIEUX (Hauteur/Disque/50m 
haies/1000m), Lise LACAZE  (Disque/2000m 
marche), Audrey BOURIAT (1000m), Maxime 
BARRAU (Disque/800m) et Christophe LACAZE 
(5000m Marche).
Alors que dans la tradition souessoise, Sylviane 
Fraysse entraîne un groupe de 7 athlètes au 
marteau, nous regrettons qu’ils n’aient  pas pu 
s’exprimer au niveau départemental en raison 
du démontage de l’aire de marteau du stade 
Maurice Trélut par la Mairie de Tarbes.
Aux Championnats d'Occitanie individuels, 
nous avons eu 11 athlètes qualifiés dont 
un podium   pour Maëlle Lavit au Marteau : 
Les benjamines Emilie PUYDARRIEUX  (Disque/
Hauteur/50m haies/Triathlon) et Justine 
TREMOLIERES (Marteau), le minime Thanh-Loc 
FOURQUET (50m/100m), les cadets Damien 
SANTARELLI (200m), Paul CENAC-MORTHE 
(400m/Hauteur),  Maxime BARRAU (800m/ Triple 
Saut) et Vincent PETCHOT-GARDIA (3000m), les 
cadettes et juniors Maëlle LAVIT (200m/Marteau/
Disque), Claire SEVILLA (Marteau), Clara LACAZE 

(Perche/400m/Disque) et enfin, la junior Méline 
LOUHAUR (400m).
Aux Championnats d'Occitanie Equip’Athlé 
sous les couleurs de l’APA65, les minimes 
garçons ont remporté le titre avec Than-Loc  
FOURQUET  et Audrey BOURIAT comme jeune 
juge, les benjamines sont 2èmes avec Emilie 
PUYDARRIEUX, Justine TREMOLIERES et Lise 
LACAZE comme jeune juge et les benjamins ont 
terminé 8èmes avec Jules VALLES et Claire CELSE 
comme jeune juge.  
Nos cadettes  de l’APA65 avec Maëlle LAVIT, Claire 
SEVILLA, Clara LACAZE et Lise LACAZE comme 
jeune juge ont participé aux Championnats de 
France Promotion Equip'Athlé Cadettes et se 
classent 14èmes sur 22 équipes.
Nous attendons que la saison 2018/2019 
permette à nos jeunes (et moins jeunes) de 
confirmer leur progression avec encore de 
nombreux déplacements en perspective…
La Section Athlétisme du Soues Omnisports  
vous accueille à partir de 7 ans sur le stade de 
Soues : 
Le samedi de 16h00 à 17h30 pour les Eveils 
Athlétiques (2009/2011) et les Poussins 
(2007/2008).
Le  Mercredi de 16h00 à 17h30 et le Vendredi de 
17h30 à 19h00 pour les Benjamins (2005/2006), 
Minimes (2003/2004), Cadets (2001/2002), 
Juniors, Séniors et Vétérans
Nous vous  initions et nous vous perfectionnons  
à toutes les disciplines de notre sport : courses 
(sprint, haies, 1/2 fond, fond, Marche athlétique), 
sauts et lancers.
Nous faisons partie d’Adour Pyrénées 
Athlétisme 65, un regroupement de 4 clubs 
du département (Séméac, Soues, Bagnères de 
Bigorre et ACMontréjeau)  qui permet à nos 
jeunes de participer à des épreuves par équipes 
au niveau régional et national.

SOUES OMNISPORTS Section Athlétisme

VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE
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Association Pégaze

Tout au long 
de la saison 

c o m p é t i t i o n 
2017-2018 les 
cavalières de 
l ’ a s s o c i a t i o n 
PEGAZE ont 
répondu présentes 
et les résultats 
obtenus parlent 
d’eux-mêmes  ... 
durant toute la saison 
les concours se sont 
enchainés et victoires 
et classements se 
sont accumulés 
notamment en TDA 

( tournée des AS ), concours départementaux, 
régionaux et nationaux... sur des épreuves allant 
de 1.00 m , 1.10 m et 1.15 m.
Les efforts et le travail de toute la saison se sont 
concrétisés par de très belles performances lors 
des championnats de France 2018.
Dina seule 4 fois sans faute devient championne 
de France 2018 avec Bikini Star sa ponette dans 
la catégorie AS PONEY 2D Cadet EXCELLENCE 
(1.15 m).
Siana lui emboîte le pas en devenant également 
championne de France 2018 avec le poney Rebelle 
de Diane en PONEY 1D minime (90 cm).
Léna décroche une belle 8ème place en PONEY 3D 
équipe (70 cm) avec la meilleure performance 
de l’équipe avec son poney UNIVOQUE des 
BLANCHES.
Après cette saison remplie en récompenses les 

cavalières de PEGAZE continuent sur leur lancée 
avec une saison 2018-2019 qui attaque très fort !!!
Lors de la TDA de Muret Léna remporte l’épreuve 
PONEY ELITE D durant les 2 jours (1.00 m) et 
Dina termine avec une très belle 5ème place en AS 
PONEY 1 D (1.20 m).
Durant la TDA de Vendres Léna ramène une 2nde 
en PONEY ELITE D et une 10ème place en AS PONEY 
2D (1.10 m) et Dina quant à elle termine 9ème en AS 
PONEY 1D (1.20 m).
15 jours plus tard les filles se sont rendues au 
BOULERIE JUMP du Mans pour participer à leur 
premier CSIP (Concours de Saut d’obstacle 
International Poney) qui s’est déroulé sur 3 jours 
de compétition.
Prochain rendez-vous les 24 et 25 novembre 2018 
pour concourir sur la TDA de LHERM....
Sur la route des qualifications aux 
championnats de France 2019 
Pour pouvoir subvenir aux différentes dépenses 
liées aux déplacements en compétitions 
l’Association PEGAZE organise des baptêmes à 
poneys lors des courses de plats à l’hippodrome 
de Laloubère, un vide grenier et, recherche 
activement des sponsors tout au long de l’année.
Les enfants et tout le staff de l’association donnent 
ainsi de leur temps et de leur énergie pour 
permettre aux différentes familles d’emmener 
un maximum de participants jusqu’aux 
championnats de France de Lamotte Beuvron 
« graal » de tous les jeunes cavaliers.
Souhaitons bonne continuation et bonne chance 
aux enfants de l’Association PEGAZE pour cette 
nouvelle saison sportive.
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FEMMES LOISIRS

L’association qui est très active depuis plus de 
trente ans, se situe à la « Maison témoin » près 

du lac de Soues. 

Ses adhérentes se réunissent dans la joie et la bonne 
humeur tous les mardis et jeudis de 14h à 17h.
Plusieurs activités sont proposées :
Peinture sur soie et tissus
Déco patch                        
Cartes 3D
Couture
Crochet
Tricot…
A l’échange des compétences s’ajoute le plaisir de 
tester de nouvelles idées de créations…
Les différents ouvrages sont mis en vente à l’occasion 
d’un marché de Noël mi novembre.
Les portes de l’association sont ouvertes à toutes 
personnes souhaitant rejoindre le club et partager 
de belles après-midis.
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Les Gambettes Souessoises
Evènements 2018 :
Galette des rois
L’association Les Gambettes Souessoises a 
démarré l’année 2018 par une réception pour 
partager la Galette des rois. Cette dégustation 
a été précédée par une marche le samedi 20 
janvier 2018. Quelques courageux ont bravé 
les conditions météorologiques très moyennes, 
pour une marche de quelques kilomètres avant 
de venir se réchauffer et déguster une galette 
bien méritée.
Sortie raquette le dimanche 11 mars
Une petite dizaine d’adhérents sont partis 
autour de PAYOLLE pour une sortie raquettes. 
Une journée partagée dans une extrême bonne 
humeur selon les participants.
Week-end en Ariège
Le traditionnel week-end annuel s’est déroulé 
cette année en Ariège. Nous avons posé nos 
valises pendant deux jours au camping LE PRE 
LOMBARD à TARASCON –SUR- ARIEGE, où nous 
sommes arrivés le vendredi soir. 
Le samedi  a été consacré à une marche sur 
les sommets alentour. Une belle randonnée 
«  sportive  » mais où tout le monde est rentré 
heureux, certains un peu plus fatigués. Tous ceux 
qui le souhaitaient on pu regarder en soirée  la 
finale du Top 14 de Rugby qui a notamment 
donné lieu à un intéressant concours de 
pronostics remporté par Cathy.
Le dimanche programme libre, départ du 
camping après le petit-déjeuner.
A noter la parfaite organisation confiée à Martine 
BORDIS, notre première vice-présidente.
Le 02 septembre  : 9ème édition de la 
GAMBETTOISE
La traditionnelle GAMBETTOISE s’est déroulée 
le dimanche 2 septembre. Une belle journée 
où 220 concurrents se sont inscrits sur les trois 
épreuves proposées (course, marche sur 12 
km et une randonnée de 9 kilomètres). Très 
bonne participation équivalente aux années 
précédentes, ce qui est déjà un succès compte 
tenu de la baisse constatée sur d’autres épreuves 
équivalentes. A  noter que la Gambettoise 2018 
faisait partie du Challenge de Bigorre organisé 
par le Comité Départemental des Courses hors 
Stade.
Vide-grenier le 21 octobre 2018
Organisation pour la première fois d’un 
vide-grenier qui a connu un très beau succès 

quant au nombre d’exposants et un engagement 
important de nombreux bénévoles qui ont 
contribué à la réussite de cette journée. La 
météo clémente a joué en notre faveur. Les tra-
ditionnelles crêpes de Soues ont occupé des 
bénévoles de 7 heures à 16 heures 30.
Téléthon le vendredi 07 décembre 2018
Comme chaque année les Gambettes Souessoises 
s’associeront aux autres associations dans le 
cadre du Téléthon 2018 avec l’organisation de la 
traditionnelle randonnée qui réunit un peu plus 
de 200 personnes depuis plusieurs années
Apéritif dinatoire de fin d’année qui suivra 
une Assemblée Générale

Evènements 2019
Galette des rois au mois de Janvier
Week-end au mois de mai ou juin avec destination 
non encore déterminée (se fera peut-être sur 3 
jours)
L’organisation d’un repas au restaurant, ainsi 
que de diverses soirées.
10éme   édition de la GAMBETTOISE le dimanche 
1er septembre 2019
Un vide-grenier au mois d’octobre (date à 
déterminer)
Participation au Téléthon 2019
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Atelier Théâtre « Récré – Activités Soues »  

Pour apprendre à articuler, dire un texte avec le 
sens, se faire entendre, se faire comprendre, 

avoir conscience de son corps, se confronter à 
divers types d'écritures, s'amuser dans la peau 
d'un autre, il y a le théâtre; il aide les enfants à se 
construire.

Un temps fort cette année  : L’accueil du festival 
Carapatte sur notre commune de Soues. C’est tout 
d’abord dans un cadre scolaire que c’est ouvert 
la 23eme édition du festival Carapatte. Environ 200 
enfants issus des écoles de Soues ont pu assister à 
une belle représentation de récrés activités durant 
le temps scolaire. Le succès fût au rendez-vous 
et l’ensemble des participants sortirent   ravis de 
cette rencontre. Une très sympathique ouverture 
du festival  ! Durant trois jours, Soues a vibré au 
rythme du festival Carapatte. Le programme mé-
ritait le déplacement avec des pièces de théâtre 
jouées avec émotion et talent par de jeunes ac-
teurs particulièrement motivés !

Après le succès des spectacles mis en scène par 
Consuelo Dubois avec la précieuse collaboration 
de Joséphine Puges, Pierre Baron, Florent Lopes, 
Eva Antoine et Aurélie Monnereau, épilogue des 
ateliers enfants et adolescents les cours et le tra-
vail théâtral ont repris au mois de septembre pour 

une nouvelle saison !

« Quand j'ai commencé à mettre en scène des 
pièces de théâtre, je rêvais d'un théâtre dans 
lequel les enfants et les adolescents n'auraient 
que de «beaux rôles» sans trop savoir com-
ment se le représenter d'ailleurs  », explique 
Consuelo.  Alors on invente, on répète, avec les 
mots on joue, et c'est ainsi que perpétuellement, 
le théâtre se fait. 
Aux ateliers, on s'amusera à être un autre en se 
servant de ce que l'on est, on jouera ensemble 
dans un projet commun, autour d'un texte que 
l'on portera à la scène, en éprouvant au mieux le 
bonheur d'être sur scène, en lumière et en cos-
tumes.»

S’exprimer mieux, mouvoir son corps en toute 
liberté et découvrir son langage, sortir de sa co-
quille, jouer, créer des personnages, inventer des 
situations et interpréter des histoires, des poèmes, 
des saynètes, se faire de nouveaux amis et parta-
ger du bon temps ensemble, voici quelques-uns 
des aspects que vous découvrirez lors de cet ate-
lier théâtre et bien entendu, à la clé, un spectacle 
en public !

Un grand merci à tous, comédiens, familles, pa-
rents, public mais surtout à notre municipalité 
qui nous soutient depuis le début de cette grande 
aventure et qui permet de démocratiser un accès 
à la culture pour tous ! La preuve en est puisque 
nous invitons, chaque année, les écoles de la com-
mune à venir partager nos spectacles pendant le 
temps scolaire  ! C’est un temps fort d’échanges 
et les jeunes écoliers saluent toujours avec beau-
coup de plaisir et de spontanéité le travail de leurs 
camarades comédiens sur scène !  A suivre…

Philippe LOPES
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Un club de pétanque voit le jour à SOUES : 
SOUES PETANQUE

Les membres du club SOUES 
PETANQUE, présidé par 

Benoit FOURCADE, invitent les 
Souessois et Souessoises de tout 
âge, amateurs de pétanque loisirs 
ou compétition, à se rapprocher 
d’eux, pour démarrer ensemble 
une saison sportive et amicale.
Pour les plus jeunes, l’école de 
pétanque située au boulodrome 
de Tarbes, pourra les accueillir 

tous les samedis matins de 10h 
à 12h.
Des permanences seront tenues 
à partir de mi-décembre à la 
Mairie de Soues, pour tous 
renseignements.
Nous remercions M. le Maire et 
toute son équipe de nous avoir 
fait confiance et de nous avoir 
permis de concrétiser ce projet.   
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En service depuis octobre 2017 sur le 
parking Espace Jean-Jaurès ;  est accessible 
24h/24h.
L’usage de ce service était gratuit jusqu’au 
31/12/2017 et devient payant à partir du 1er       
janvier 2018 : Badgez, Branchez, Chargez !

Comment ça marche
Tout détenteur ou utilisateur d’un véhicule électrique 
ou hybride rechargeable peut utiliser cette borne.
L’accès aux bornes se fait par l’intermédiaire d’un 
badge RFID ou de l’application smartphone REVEO. 
Le badge peut être obtenu directement sur le 
site REVEO (www.reveocharge.com). Des places 
de stationnement sont réservées au service de 
recharge.
Recharger
Je commence par brancher mon câble sur mon 
véhicule sinon la borne refusera la charge.
Pour ouvrir la trappe, je présente mon badge devant 
le lecteur situé du côté où je veux me brancher. Je 
suis les étapes en fonction des diodes qui s’allument.
Débrancher
Une fois la charge terminée, je présente de nouveau 
mon badge devant le même lecteur et je suis les 
étapes en fonction des diodes.
Vérifiez que la porte de la borne de recharge est bien 
fermée afin de clôturer votre session.
Vous pouvez prendre la route !

Depuis le 1er janvier 2018 le Syndicat 
Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées 
intègre le réseau REVEO. Ce service d’électromo-
bilité offre, en Occitanie, la solution de recharge 
pour véhicules électriques
 

RÉVÉO représente plus de 1000 bornes de recharge 
réparties dans la région Occitanie / Pyrénées-Mé-
diterranée, aussi bien en zone urbaine qu’en zone 
rurale !
100 bornes pour les Hautes-Pyrénées.
RÉVÉO est un service pour recharger votre véhicule 
électrique ou hybride rechargeable, s’adressant aux 
particuliers, aux entreprises et aux collectivités.
RÉVÉO enfin, s’adresse aussi bien aux résidents 
qu’aux itinérants.

Montant maximal de la transaction : 15,00 € TTC

ÉCONOMISEZ
Le coût moyen pour 100km est de 3€ pour un 
véhicule électrique, contre 8€ pour un véhicule 
thermique (diesel, essence) !

La borne de recharge (véhicule électrique)

Tarifs Abonnés Tarifs itinérants

Abonnement annuel 
(de date à date) 12€

BORNE NORMALE 
(jusqu'à 22 kVA)

Coût de connexion 
incluant 1h de charge 1,5€ 3€

7h-21h (La minute 
supplémentaire) 0,025€ 0,025€

21h-7h  (La minute 
supplémentaire) Gratuit Gratuit

BORNE RAPIDE 
(supérieur à 22 kVA)

Coût de connexion 
incluant 1/4h de 
charge

2€ 4€

24h/24h (la minute 
supplémentaire) 0,067€ 0,067€

Borne de recharge, parcking Jean Jaurès
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Promologis, acteur majeur de 
l’immobilier locatif social en 
Occitanie, a réalisé des travaux 
de réhabilitation sur deux de ses 
résidences à Soues  : la résidence 
Labarrère et la résidence Noël 
Claverie.  
Soucieux du bien-être de ses 
clients dans leur logement et 

leur environnement, Promologis 
est engagée, depuis plusieurs 
années, dans une démarche de 
développement durable pour 
améliorer le cadre de vie et le 
confort de ses locataires tout en 
réduisant leurs consommations 
énergétiques.
Ces travaux, sur 157 logements 

au total, associent réhabilitation 
énergétique et amélioration du 
patrimoine avec notamment : 

• la rénovation des façades 
avec le changement des 
garde-corps des balcons

• l’isolation thermique par 
l’extérieur

• l’étanchéité de la toiture-ter-
rasse

• la mise en place d’une 
ventilation à basse 
consommation

• le remplacement des 
chaudières

• la mise en place de 
robinetteries économes

• le remplacement des portes 
d’entrée des logements et 
des portes des halls

• la création de l’interphonie
• l’embellissement des parties 

communes 
• la rénovation des parkings et 

chaussées (Noël Claverie)…
Au total, ce sont plus de 5 millions 
d’euros qui auront été investis 
pour mener à bien cette vaste 
opération de rénovation et 
réhabilitation.

Promologis

PROMOLOGIS S’ENGAGE POUR AMELIORER LA 
CADRE DE VIE DE SES RESIDENTS

Cette année encore la Fête du 
Sport, en famille, organisée 

par la Comité Départemental 
Olympique et Sportif des 
Hautes Pyrénées (CDOS), avec 
notamment le concours de notre 
Commune, a rencontré un très 

vif succès.
Le 2 septembre de 10h à 18h, 
sur le site du Lac, ce sont 8 000 
personnes qui ont fréquenté 
cette manifestation, qui 
regroupait la présentation de 50 
activités physiques. 
Pour la seconde année, la Cyclo 
randonnée des «  chérubins  » 
(réservée aux moins de 12 
ans), entre les Lacs de Soues 
et Bours a réuni une vingtaine 
de participants. Des activités 
nouvelles ont également été 
présentées (chasse, club voile du 
Gabas).
A noter enfin que cette 13ème 

édition était parrainée par Zoé 

DOUAT (Championne de France 
ski U14) et Hirachidine SAINDOU 
COMBO (Champion du Monde 
Kidkboxing et champion d’Europe 
Full Contact).
Soues est désormais prête à 
accueillir la 14ème édition de ce 
grand moment d’initiation à la 
pratique sportive.

La fête du Sport
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Son visage est loin d’être inconnu des anciens 
élus, mais aussi souessois, pour son engagement 

dans la commune. 
Elle a débuté sa carrière à la Mairie de Soues le 
28 août 1943, recrutée comme «  Aide Secrétaire 
de Mairie-Dactylographe  ». A ce moment-là, la 
commune était administrée par une «  Délégation 
Spéciale  » nommée par la Préfecture, qui avait 
comme Président, M. Georges COINQUAUD. 
Ensuite, elle n’a connu « que » trois Maires : à partir 
d’août 1944 à 1951, Alfred NIGOU et, ensuite, de 
1951 à 1953 Sylvain ASTIE et, pour finir, de 1953 à 
1986, Michel BARROUQUERE-THEILH.
Titularisée Secrétaire de Mairie le 1er avril 1962, elle 
le restera jusqu’à sa mise en retraite le 23 janvier 
1986.
Mme VIDAL a été une fonctionnaire territoriale 
exemplaire, hors pair, comme en témoignent les 
appréciations portées sur son dossier de personnel.
A côté de cela, son engagement local ne s’est jamais 
démenti, en particulier auprès de la Paroisse où elle 
a tenu avec grand soin les différents registres de 
baptêmes, mariages et décès. 

La Vie de SOUES, née elle en 1983, présente à ses 
enfants, ses condoléances attristées. 

Décès de Mme Renée VIDAL, 
ancienne Secrétaire de Mairie

Voici ce que l’on peut voir, quasiment tous les 
dimanches matin (au cas particulier le 14 

octobre dernier), au pied des colonnes à verre, face 
au cimetière. Des sacs remplis de bouteilles. Pour 
les « descendre », on n’a pas affaire à des fainéants ! 
Par contre, les mettre dans les colonnes, qui au cas 
particulier n’étaient absolument pas engorgées, 
c’est un autre problème. C’est tellement plus facile 
de laisser le boulot aux autres et en particulier aux 
employés communaux qui doivent ensuite transférer 
ces déchets, produits par d’autres que l’incivilité 
n’étouffe pas. A leur santé !!!
De la même façon, des gens sans scrupules, 
n’hésitent pas à se débarrasser de leurs déchets sur 
la voie publique. Et pourtant, une déchèterie est à 
proximité. Pourquoi se gêner me direz-vous, puisque 
là-aussi, les employés communaux devront bien 
évacuer ces détritus ? 

Incivilités
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Pour débuter l’année 2019, la Municipalité invite les 
Séniors de Soues (60 ans révolus), à une après-midi 
« Guinguette », animée par  Jean Claude BEGUE, le 
mercredi 16 janvier 2019, à la salle polyvalente, sur 
le site du Lac.
L’ouverture des portes se fera à 14h30.
L’inscription, préalable, est obligatoire et devra se 
faire auprès du Secrétariat de Mairie, au plus tard le 
4 janvier 2019. 

Un goûter sera servi aux participants.
Les personnes concernées, de SOUES, valides mais 
sans moyens de locomotion, peuvent se signaler 
lors de leur inscription, en donnant leur adresse et 
leur numéro de téléphone. Des bénévoles viendront 
les récupérer à domicile. 
Celles dans l’impossibilité de se déplacer de leur 
domicile, ce jour-là, pourront également se faire 
connaître auprès, toujours, du Secrétariat de Mairie

Invitation au goûter des séniors

NOM :  

PRÉNOM : 

ADRESSE : 

Signature

BULLETIN D’INSCRIPTION  
AU GOÛTER DES SENIORS DU 16 JANVIER 2019

1 BULLETIN À COMPLETER PAR PERSONNE

A compter du 2 janvier 2020, 
les demandes d’inscription 

pourront être déposées, au 
plus tard le sixième vendredi 
précédant le scrutin, soit 37 jours 
avant celui-ci.
A titre transitoire, entre le 1er 

janvier 2019 et le 1er  janvier 
2020, les demandes d’inscription 
sur les listes électorales seront 
déposées, au plus tard, le dernier 
jour du deuxième mois précédant 

un scrutin.
Pour les élections européennes 
du 26 Mai 2019, la date limite 
d’inscription est donc fixée au 
dimanche 31 mars 2019.
A cet égard, la Mairie tiendra une 
permanence le samedi 30 Mars 
2019 de 10h à 12h00.

Journée vélo-rail  pour l'association 
Tarbes Auto Rétro

REFORME ELECTORALE 
ENTREE EN VIGUEUR AU 1ER JANVIER 2019
CONDITIONS D’INSCRIPTIONS ASSOUPLIES 



INVITATION À RETOURNER

AU SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE

RÉPARATION DE 
L'ILLUMINATION 

DU CLOCHER


